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ATTENTION

Ce manuel est fourni en un seul exemplaire lors de l’achat de la Machine. Si le Client nécessite d’autres copies, il 
doit transmettre une demande écrite au Constructeur en indiquant le modèle et le numéro de série de la Machine en 
question (les données sont indiquées sur la plaquette d’identification).

Ce manuel a été rédigé d’abord en italien, puis traduit dans toutes les langues des Pays de la Communauté Euro-
péenne où la Machine est commercialisée. En cas de controverse ou d’erreur de traduction et d’interprétation, le 
manuel faisant foi sera celui rédigé dans la langue du Pays du Constructeur de la Machine.

L’utilisation de la Machine en question prévoit nécessairement que l’Utilisateur soit une personne possédant de 
bonnes capacités professionnelles ainsi qu’une expérience professionnelle sur des machines identiques. Dans le 
cas contraire, il est indispensable que l’Utilisateur suive un cours de formation sur l’utilisation de la Machine au-
près du siège du Constructeur ou auprès d’un Revendeur et, dans tous les cas, donné par le personnel qualifié du 
Constructeur.

Ce manuel doit être considéré comme faisant partie intégrante de la Machine et il doit être par conséquent conservé 
de façon à toujours pouvoir être consulté, dans un lieu protégé et sec, à l’abri des rayons du soleil.
Ce manuel contient plusieurs indications de sécurité destinées à rendre l’usage de la Machine plus simple et plus 
sûre. Pour faciliter leur compréhension, elles sont été divisées comme suit:

TOUTES LES DEMANDES OU COMMANDES D’ACCESSOIRES ET/OU DE PIÈCES DE RECHANGE POUR 
LA MACHINE DOIVENT ETRE TRANSMISES AUX BUREAUX TECHNIQUES DU CONSTRUCTEUR.
LE CONSTRUCTEUR DE LA MACHINE SE RéSERVE D’APPORTER TOUTE MODIfICATION AUX DIMEN-
SIONS, fORMES OU CARACTéRISTIQUES DE CETTE DERNIÈRE, à TOUT MOMENT ET SANS L’OBLI-
GATION DE PRéAVIS.

NOTE POUR LA CONSULTATION DE CE MANUEL

ATTENTION

REMARQUE

NOTE

CE TERME IDENTIfIE TOUTE éVENTUALITé POUVANT COMPROMETTRE L’INTéGRITé DE LA MACHINE.

CE TERME IDENTIfIE TOUTE éVENTUALITé POUVANT COMPROMETTRE EGALEMENT LA SéCURITé DE 
L’OPéRATEUR. DANS CERTAINS CAS, ELLE EST REPORTéE EN CARACTÈRES GRAS.

CE TERME IDENTIfIE LES INfORMATIONS GéNéRALES CONCERNANT LA MACHINE AINSI QUE LES IN-
fORMATIONS IMPORTANTES POUR UN BON RéSULTAT DU CYCLE DE PRODUCTION.
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IL EST OBLIGATOIRE DE LIRE ATTENTIVEMENT CE MANUEL D’INSTRUCTIONS AVANT D’EffECTUER 
TOUTE OPéRATION SUR LA MACHINE: SA MISE EN fONCTION DE LA PART DE PERSONNES NON 
QUALIfIéES POURRAIT NUIRE SéRIEUSEMENT AUX PERSONNES ET AUX CHOSES.

TOUTES LES OPéRATIONS D’ENTRETIEN, DE RéGLAGE ET DE SUBSTITUTION DéCRITES DANS CE 
MANUEL D’INSTRUCTIONS DOIVENT ETRE EffECTUéES SEULEMENT APRES AVOIR ARRÊTE LA MA-
CHINE EN POSITIONNANT L’INTERRUPTEUR GéNéRAL SUR 0. NE PAS INTERVENIR SUR LA MACHINE 
AVANT D’AVOIR ARRÊTE LES ELEMENTS MOBILES QUI LA COMPOSENT.

CONTRÔLER QUE LE CIRCUIT ELECTRIQUE SOIT CORRECTEMENT PROTÈGE ET QU’IL CORRES-
PONDE AUX CARACTéRISTIQUES DU MOTEUR PRINCIPAL: LA MACHINE EST éQUIPéE D’UNE PLA-
QUETTE D’IDENTIfICATION QUI REPORTE LES VALEURS DE LA PUISSANCE, DE LA fRéQUENCE ET 
DE LA TENSION D’ALIMENTATION.
CONTRÔLER, EN OUTRE, LA PRéSENCE DE MISE A LA TERRE ET D’UN INTERRUPTEUR DIfféREN-
TIEL RéGULIÈREMENT INSTALLE EN AMONT DU CÂBLE D’ALIMENTATION.

LES OPéRATIONS QUI NéCESSITENT D’UN CONTACT DIRECT AVEC LES PARTIES MOBILES DE LA 
MACHINE DOIVENT ETRE EffECTUéES TOUJOURS AVEC DES GANTS MUNIS D’UN MANCHE DE PRO-
TECTION POUR éVITER TOUT RISQUE D’INCIDENT.

LE BRANCHEMENT AUX DIfféRENTES SOURCES D’éNERGIE DOIT ETRE EffECTUE PAR UN PER-
SONNEL EXPERT ET QUALIfIE, DANS LE RESPECT DES NORMES EN VIGUEUR.

LES CLéS D’OUVERTURE DES PROTECTIONS DOIVENT ETRE CONSERVéES PAR LE RESPONSABLE 
DE LA MACHINE. LAISSER LA CLé INTRODUITE DANS UNE SERRURE PEUT COMPORTER LE RISQUE 
DE CONTACT D’UNE PERSONNE NON AUTORISéE AVEC DES ELEMENTS MOBILES DANGEREUX DE LA 
MACHINE.

PENDANT LES OPéRATIONS DE SOULÈVEMENT / TRANSPORT DE LA MACHINE, UTILISER UN CHA-
RIOT éLéVATEUR / TRANSPALETTE AVEC UNE PORTéE SUPéRIEURE A LA SOMME DE SON PROPRE 
POIDS.

NOUS CONSEILLONS DE PROTéGER LA MACHINE PRINCIPALE D’ALIMENTATION A TRAVERS DES 
INTERRUPTEURS DE SÛRETé (INTERRUPTEURS MAGNéTOTHERMIQUES).

NE JAMAIS UTILISER, SOUS AUCUN PRéTEXTE, LA MACHINE SOUS L’EffET D’ALCOOL, DE DRO-
GUES OU DE MéDICAMENTS QUI INDUISENT LA SOMNOLENCE.

LA PRéSENCE DE CHAMPS MAGNéTIQUES OU éLECTROMAGNéTIQUES A DISTANCE PROCHE PEUT 
COMPROMETTRE LE BON fONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION ELECTRIQUE ET ELECTRONIQUE. 
LES CONDITIONS IDéALES DE TEMPéRATURE ET D’HUMIDITé POUR L’UTILISATION CORRECTE DE 
LA MACHINE SONT CELLES AMBIANTES.

PRÊTER LA PLUS GRANDE ATTENTION DANS LES ZONES DE LA MACHINE QUI PRéSENTENT UN 
DANGER D’éCRASEMENT DES MEMBRES SUPéRIEURS.

NE PAS INTERVENIR A L’INTéRIEUR DE LA MACHINE AVANT LA fIN DE LA PéRIODE PROGRAMMéE 
POUR SON ARRÊT, NéCESSAIRE POUR RAMENER LA TEMPéRATURE DES MÂCHOIRES ET DES ELE-
MENTS RéCHAUffES PAR CONDUCTION A UNE VALEUR PROCHE DE CELLE AMBIANTE.

REMARQUES PRINCIPALES SUR L’UTILISATION DE LA MACHINE
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IL EST STRICTEMENT INTERDIT DE fALSIfIER, D’ALTéRER OU DE MODIfIER, MÊME PARTIELLEMENT, 
LA MACHINE, LES APPAREILLAGES DU SYSTÈME DE COMMANDE ET DE CONTRÔLE ET LES DISPO-
SITIfS RELATIfS D’INTERfACE AVEC L’OPéRATEUR, AINSI QUE LES PROTECTIONS PRéVUES POUR 
LA SéCURITé DES PERSONNES.

IL EST INTERDIT D’EMPLOYER LA MACHINE DANS DES CONDITIONS OU POUR UN USAGE DIffé-
RENTS DE CEUX INDIQUES DANS LE MANUEL. LE CONSTRUCTEUR NE POURRA EN AUCUN CAS 
ETRE RETENU RESPONSABLE DES éVENTUELS DOMMAGES, INCONVéNIENTS OU INCIDENTS DUS 
AU NON RESPECT DE CETTE INTERDICTION.

NE PAS UTILISER D’EAU POUR LE NETTOYAGE DE LA MACHINE ET éVITER LE CONTACT DE LIQUIDES 
AVEC LES PARTIES éLECTRIQUES AfIN D’éVITER LES COURTS-CIRCUITS.

LE BRANCHEMENT DE L’éNERGIE ELECTRIQUE ET DE L’INSTALLATION DE MISE A LA TERRE, AINSI 
QUE DE TOUTES LES SOURCES D’éNERGIE NéCESSAIRES AU fONCTIONNEMENT DE LA MACHINE, 
DOIT ETRE EffECTUE PAR UN PERSONNEL EXPERT ET QUALIfIE, DANS LE RESPECT DES NORMES 
EN VIGUEUR.

IL EST EXTRÊMEMENT IMPORTANT QU’AUCUNE PERSONNE NON AUTORISéE NE PéNéTRé DANS 
LA ZONE D‘USINAGE DE LA MACHINE NI, MOINS ENCORE, INTERVIENNE SUR L’UN DE SES COMPO-
SANTS PENDANT LE fONCTIONNEMENT AfIN D’éVITER TOUT ACCIDENT.

LES PROTECTIONS ONT ETé PRéDISPOSéES PAR LE CONSTRUCTEUR AfIN DE SAUVEGARDER L’IN-
TéGRITé DE L’OPéRATEUR. PENDANT LE fONCTIONNEMENT, LES PROTECTIONS NE DOIVENT EN 
AUCUN CAS ETRE EXCLUES.

IL EST STRICTEMENT INTERDIT DE fUMER DANS LE LIEU D’INSTALLATION DE LA MACHINE.

AVANT DE fAIRE DéMARRER LA MACHINE, VéRIfIER QUE TOUS LES DISPOSITIfS DE PROTECTION 
SOIENT DANS LEUR POSITION CORRECTE ET PARfAITEMENT EffICACES.

A TOUT MOMENT, POUR ARRÊTER INSTANTANéMENT LA SéQUENCE D’USINAGE, fRAPPER LE 
POUSSOIR COUP-DE-POING D’ARRÊT D’URGENCE. CE POUSSOIR EST MUNI D’UN DISPOSITIf DE 
RETENUE; PAR CONSéQUENT, APRES AVOIR INTERROMPU LA SéQUENCE D’USINAGE, IL fAUT LE 
TOURNER DANS LE SENS INDIQUE PAR LA fLÈCHE POUR QU’IL REVIENNE SUR SA POSITION D’ORI-
GINE: LE REDéMARRAGE DU CYCLE DE PRODUCTION POURRA ETRE COMMANDE SEULEMENT 
APRES AVOIR EffECTUE UNE PROCéDURE PRéCISE, DéCRITE DANS CE MANUEL.
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CHAPITRE 1 - INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LE MANUEL D’INSTRUCTIONS

1.1 INTRODUCTION
Ce manuel représente une aide valable pour connaître et pour utiliser correctement votre Machine; il est donc im-
portant de le lire avant de l’utiliser.
Chaque machine est accompagnée de son Manuel d’Instructions. L‘Utilisateur est responsable de la gestion de ce 
manuel pendant toute la durée de vie de la machine et il devra pourvoir à sa destruction au moment de l’élimination 
de la Machine. Le Constructeur ne répond pas des éventuelles altérations de ce manuel ou des modifications appor-
tées sur la Machine par l’Utilisateur, après la livraison de cette dernière, non prévues dans ce document.
Le Constructeur se réserve les droits de propriété intellectuelle du présent Manuel et en défend la divulgation inté-
grale ou partielle, sous quelque forme que ce soit (imprimé, photocopies, microfilms, ou autres moyens) ainsi que 
l’élaboration, la reproduction ou la diffusion, à travers des systèmes électroniques, à des personnes juridiques ou 
physiques sans son approbation et enregistrement.

1.2 NORMES DE RÉFÉRENCE
Pour la rédaction de ce Manuel, les indications contenues dans les documents ci-dessous ont été utilisées:

	 DIRECTIVE 2006/42/CE DU 17/05/2006 – DIRECTIVE 98/37/CE DU 22/06/1998 concernant:
 SÉCURITÉ ET HYGIÈNE SU TRAVAIL – Prévention contre les accidents sur le travail – Installations et moyens 

de Soulèvement et de manutention.
 SÉCURITÉ ET HYGIÈNE DU TRAVAIL – Prévention contre les accidents sur le travail – Machines Outils.

	 DIRECTIVE 2006/95/CE DU 12/12/2006 concernant le rapprochement des Etats membres au sujet du matériel 
électrique destiné à être utilisé dans certaines limites de tension.

	 DIRECTIVE 89/336/CEE ET MODIFICATIONS SUCCESSIVES concernant:
 ENVIRONNEMENT – Pollution par radiations – Radiofréquences et champs magnétiques.

	 UNI EN ISO 12100 – 1 AVRIL 2005 concernant:
 Sécurité des machines – Principes fondamentaux, principes généraux de conception – Partie 1: Terminologie de 

base, méthodologie.

	 UNI EN ISO 12100 – 2 AVRIL 2005 concernant:
 Sécurité des machines – Principes fondamentaux, principes généraux de conception – Partie 1: Principes tech-

niques.

	 CEI EN 60204 – 1 ÉDITION 2006 concernant:
 Équipements électriques des machines.

1.3 BUT DE CE DOCUMENT
Le but de ce manuel est de fournir à l’Utilisateur les indications et les informations à respecter scrupuleusement pour 
une utilisation correcte de la Machine et pour la sauvegarde et la sécurité de l’opérateur chargé d’interagir avec la 
machine. Pour cette raison, nous invitons l’Utilisateur à:
 	 rendre ce document disponible sur le lieu de travail et à le mettre à connaissance de tous les opérateurs et à 

l’illustrer à tous les opérateurs,
	 	 transmettre ce Manuel aux prochains propriétaires de la Machine.

1.4 UTILISATION ET CONSERVATION DU MANUEL
Ce Manuel est destiné à l’Utilisateur de la Machine, aux responsables chargés de son déplacement, de son utilisa-
tion, de sa surveillance et de sa démolition finale.
Ce Manuel sert à indiquer l’usage de la Machine prévu par les hypothèses de projet, ainsi que ses caractéristiques 
techniques; il fournit les instructions nécessaires pour le déplacement, l’installation adéquate et sûre, le montage, 
le réglage et l’emploi; il fournit les informations sur les interventions d’entretien, il facilite la commande des pièces 
détachées et fournit des indications sur les éventuels risques résiduels.
En particulier, il doit être toujours consultable pour obtenir les informations suivantes:
	 	 Conditions d’utilisation prévues pour la Machine;
	 	 Poste de travail occupé par l’Utilisateur;
	 	 Instructions relatives à:
	 	 	 Mise en fonction, utilisation, transport, installation, montage et démontage, interventions de réglage, entre-

tien et réparation, instructions éventuelles pour la formation.
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1.5 RESPECT DE LA LOI
Outre les règles reportées dans ce manuel, il est important de respecter les dispositions de loi spécifiques dans le 
domaine de la prévention des accidents sur le travail.

1.6 CONSERVATION DU MANUEL
Ce manuel fait partie intégrante de la Machine et il doit être conservé en bon état jusqu’à la démolition finale de la 
Machine.
Ce manuel doit être conservé dans un lieu sec, protégé, à l’abri des rayons du soleil et il devra toujours être acces-
sible et disponible, pour sa consultation, près de la Machine.

1.7 INFORMATIONS POUR L’UTILISATEUR
Ci-dessous, une liste d’informations générales qui peuvent s’avérer utiles pour l’utilisation de la Machine de la part 
de l’Utilisateur final.
	  Ce Manuel reflète l’état actuel de la Machin e et il ne peut en aucun cas être considéré inadéquat de par les 

mises à jour effectuées en fonction des nouvelles expériences.
	  Le Fabriquant se réserve le droit d’actualiser la production et les manuels sans l’obligation de mise à jour de 

la production et des manuels précédents.
	  Les caractéristiques des matériaux peuvent être modifiées à tout moment, en fonction de l’évolution tech-

nique, sans aucun préavis.
	  Dans le cas où la machine serait démunie de partie électrique de contrôle et de protection (tableau électrique 

sur la machine), le Constructeur n’assume aucune responsabilité face aux problèmes de sécurité dus à des 
parties électriques non conformes par rapport aux indications conseillées et/ou prescrites. Dans tous les cas, 
le respect des Lois et des Normatives électriques pour les appareils dont est équipée la Machine est à la 
charge exclusive du Client qui doit les réaliser selon les règles de l’art et de façon adéquate pour leur usage 
respectif.

	  Le Fabriquant ne peut en aucun cas être tenu responsable des actions suivantes effectuées sur la Machine:
	 	 	 usage impropre;
	 	 	 usage de la part d’un personnel non qualifié;
	 	 	 usage contraire à ce que prévoit ce Manuel;
	 	 	 usage contraire à la Normative et à la Loi en vigueur;
	 	 	 usage avec défaut d’alimentation primaire;
	 	 	 usage avec carences graves dans l’entretien prévu;
	 	 	 usage avec modifications ou interventions non explicitement autorisées par note écrite du Fabriquant
	 	 	 usage avec emploi de pièces détachées non originales ou non spécifiquement définies pour le modèle de 

Machine;
	 	 	 usage avec non observation totale ou partielle des instructions contenues dans ce Manuel.
	  La garantie générale de vente échoue en cas de:
	 	 	 mauvaise conservation;
	 	 	 inconvénients dus à un usage erroné;
	 	 	 inexpérience dans l’utilisation;
	 	 	 dépassement des limites de performance;
	 	 	 sollicitations mécaniques et/ou électriques et pneumatiques excessives;
	 	 	 utilisation dans les conditions optimales décrites au point précédent.

Toute demande éventuelle d’autres exemplaires de ce document doit être rédigée sur commande d’achat transmise 
au Constructeur.
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CHAPITRE 2 - DESCRIPTION GÉNÉRALE DE LA MACHINE

Les MACHINES EMBALLER DYNAMIC 400 - DYNAMIC 500 - DYNAMIC 600 sont des machines conçues et fabri-
quées par l’entreprise TLM PACKAGING DIVISION S.R.L., qui permettent d’emballer avec une pellicule thermosou-
dée les produits alimentaires solides, les produits de librairie et les petits objets métalliques ou similaires.
Le produit à emballer est chargé manuellement par l’opérateur sur le PLAN DE CHARGEMENT (A) entre deux rails 
qui, au moyen de pousseurs à dents, le transportent dans la zone d’emballage où il est enveloppé par la PELLICULE 
(B), alors qu’un TAPIS TRANSPORTEUR (C) (fixe ou réglable) permet son positionnement correct durant la phase 
d’enveloppement de la pellicule.
La pellicule est canalisée jusqu’à la zone du tapis transporteur à travers un GROUPE DÉROULEUR (C) qui peut être 
composé de différentes parties selon le type de machine utilisée.
Lorsque le produit est positionné à l’intérieur de la pellicule, cette dernière est soudée le long de l’axe vertical par 
des ROULEAUX PRESSEURS RÉCHAUFFES (D), alors que deux MÂCHOIRES (E) effectuent la soudure le long 
de l’axe horizontal et la coupe successive de l’emballage au moyen d’une lame de coupe introduite dans la rainure 
de la mâchoire supérieure.
L’emballage est ensuite convoyé pat la machine sur un TAPIS DE SORTIE (F).

Figure 1

Les pages suivantes reportent la liste des différentes fonctions représentées dans la figure ci-dessus de façon plus 
approfondie avec leurs différents composants.

A

B

C

D

E

F
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2.1 DESCRIPTION DES COMPOSANTS PRINCIPAUX DE LA MACHINE A EMBALLER

2.1.1 PLAN DE CHARGEMENT
Le plan de chargement de la machine à emballer est composé de rails de transport (A) qui permettent de maintenir 
le produit aligné alors que les pousseurs le convoient dans la zone d’emballage.
Le plan de chargement est muni de pousseurs à dents (B) qui permettent au produit d’avancer sur le plan de char-
gement jusqu’au tapis transporteur (C) (fixe ou réglable selon la demande du client et selon le type de produit à 
emballer) qui permet de canaliser correctement le produit à l’intérieur de la pellicule d’emballage.
Il est en outre possible de modifier le pas des pousseurs dans le cas où les produits à emballer présentent des lon-
gueurs différentes. Les dents des pousseurs sont enfilées sur la base de la chaîne de déplacement et elles peuvent 
être enlevées ou introduites facilement à travers une légère pression en avant (pour les retirer) ou en arrière (pour 
les introduire).facilement à travers une légère pression en avant (pour les retirer) ou en arrière (pour les introduire).

Figure 2

ATTENTION
PENDANT LE fONCTIONNEMENT, PERSONNE EN DEHORS DE L’OPéRATEUR PRéPOSE A L’USINAGE 
NE DOIT SE TROUVER PRES DE LA MACHINE NI, MOINS ENCORE, INTERVENIR SUR CETTE DER-
NIÈRE.

LES PROTECTIONS ONT ETé PRéDISPOSES PAR LE CONSTRUCTEUR AfIN DE SAUVEGARDER L’IN-
TéGRITé DE L’OPéRATEUR DURANT LE DéROULEMENT DE SES fONCTIONS. PENDANT LE fONC-
TIONNEMENT, LES PROTECTIONS NE DOIVENT EN AUCUN CAS ETRE EXCLUES.

PRÊTER LE MAXIMUM D’ATTENTION DANS LES ZONES DE LA MACHINE (PRES DES GROUPES DE 
SOUDURE) QUI PRéSENTENT LE RISQUE RéSIDUEL DE BRÛLURES DUES AUX HAUTES TEMPéRA-
TURES.

PENDANT LE fONCTIONNEMENT DE LA MACHINE, L’UTILISATION DES DISPOSITIfS DE PROTECTION 
INDIVIDUELLE EST OBLIGATOIRE (GANTS DE PROTECTION, CHAUSSURES DE SéCURITé, ETC..).

AB
C
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2.1.2 TAPIS TRANSPORTEUR 
La machine peut être équipée d’un tapis transporteur fixe ou réglable selon les exigences du Client et en fonction du 
produit qui doit être emballé.

TAPIS TRANSPORTEUR FIXE
Le tapis transporteur fixe permet d’obtenir des emballages adhérents au produit limitant la flexibilité de l’embal-
lage. Le réglage du tapis transporteur fixe est effectué en phase de test de fonctionnement par les techniciens du 
Constructeur et il est exclusif pour chaque produit et ne nécessite d’aucun autre réglage de votre part.

TAPIS TRANSPORTEUR RÉGLABLE
Le tapis transporteur réglable permet d’emballer des produits présentant des dimensions différentes.
Par conséquent, si la machine est munie d’un tapis transporteur réglable, les réglages à effectuer sont les suivants:
 	 régler la largeur du tapis transporteur en tournant le VOLANT A MAIN (A) de façon à ce qu’elle résulte plus 

large du produit à emballer de 10 mm environ;
 	 régler la hauteur du tapis transporteur en tournant la POIGNÉE (B) de façon à ce qu’elle résulte plus haute du 

produit à emballer de 10 mm environ. Avant d’agir sur la POIGNÉE (B) desserrer le tapis transporteur à l’aide du 
LEVIER (C);

 	 régler la position du tapis transporteur sur le plan de chargement en desserrant les FIXAGES (D) et en se 
déplaçant le long de l’ouverture de réglage spécialement créée à cet effet.

Figure 3

NOTE

VéRIfIER, A TRAVERS LES DIfféRENTS RéGLAGES, QUE LA PELLICULE fORME UN TUBE UNI-
fORME, RéGULIER ET EN MESURE DE CONTENIR LE PRODUIT A EMBALLER.

A

B

C

D
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2.1.3 GROUPE DéROULEUR
Le groupe dérouleur de la machine est composé d’un ARBRE PORTE-BOBINE (A) muni d’une échelle graduée qui 
permet de positionner la bobine de pellicule, selon ses dimensions, de façon centrée sur l’arbre.
La bobine de pellicule est positionnée et bloquée par 3 lames à expansion situées à l’intérieur de l’arbre porte-bo-
bine. Le blocage est effectué en agissant sur le VOLANT A MAIN (B) situé sur l’arbre de la bobine et en bloquant 
la FRETTE DE SÉCURITÉ (C). La pellicule est ensuite canalisée à travers w qui permettent de régler l’inclinaison 
d’entrée de la pellicule.
Les rouleaux libres de rentrage sont montés en succession de la façon suivante: le premier est assemblé au frein 
mécanique derrière le châssis, le deuxième et le troisième sont assemblés à la structure de la machine, alors que les 
deux autres sont montés sur un LEVIER RÉGLABLE (E) qui permet de varier l’inclinaison d’entrée de la pellicule.
Le premier rouleau de rentrage, à savoir celui monté sur le FREIN MÉCANIQUE (F), a la fonction d’augmenter ou 
de diminuer la pression qui agit sur l’arbre de déroulement de la bobine et par conséquent d’éviter une rotation par 
secousses de la bobine. 
Le frein mécanique est calibré directement en usine avec une tension idéale.

NOTE

LE CONSTRUCTEUR JOINT UNE fEUILLE CONTENANT LA DESCRIPTION DES RéGLAGES QUI 
DOIVENT ETRE EffECTUES SUR LES ROULEAUX LIBRES DE CAMBRAGE AfIN DE MAINTENIR TOU-
JOURS LA PELLICULE TENDUE EN fONCTION DU PRODUIT ET DU TAPIS TRANSPORTEUR UTILISE.

Figure 4 Figure 5

E

B ADD

D

D

F
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2.1.4 GROUPE A SOUDER
Le groupe de soudure est composé de ROULEAUX A SOUDER (A) qui exécutent la soudure de la pellicule le long 
de l’axe vertical et de MÂCHOIRES (B) qui effectuent la soudure de la pellicule le long de l’axe horizontal ainsi que 
la coupe du conditionnement. 
Deux rouleaux d’entraînement sont placés devant les rouleaux à souder pour convoyer la pellicule contenant le 
produit dans la zone de soudure. 
Les rouleaux à souder sont munis d’une surface de soudage qui permet d’effectuer une soudure hermétique pendant 
le transport de la pellicule.
Une rainure a été réalisée entre la mâchoire supérieure et la mâchoire inférieure, pour contenir la lame de coupe.
Le déplacement des rouleaux et des mâchoires de la chaîne s’obtient au moyen d’un moteur Siemens.

DYNAMIC 400 - DYNAMIC 500
En ce qui concerne les deux typologies citées en objet, il faudra se référer à la description ci-avant qui représente 
un couple de rouleaux à souder et un couple de rouleaux d’entraînement. Le couple de rouleaux d’entraînement est 
placé devant les rouleaux à souder pour convoyer la pellicule contenant le produit dans la zone de soudure.

DYNAMIC 600
En ce qui concerne le type en question est valide, la description ci-dessus qui représente une paire de rouleaux 
d’étanchéité et une paire de rouleaux d’entraînement, mais avec l’addition d’une autre paire de rouleaux d’étirage 
après que ceux soudure. Ceci est motivé par le fait que les produits à emballer par cette machine ont de plus grandes 
dimensions et poids que les deux autres.

Figure 6

B

A
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2.1.5 TAPIS DE DéCHARGEMENT
Le tapis de déchargement permet l’évacuation des emballages provenant du groupe à souder.
Il est composé d’un PLAN DE SORTIE (A) sur lequel un ruban transporteur agit pour permettre aux emballages de 
glisser graduellement à l’extérieur de la machine. La zone est protégée par un carter en PLEXIGLAS (B) qui permet 
à l’opérateur de voir et de contrôler la phase de déchargement des emballages.

ATTENTION

PENDANT LE fONCTIONNEMENT, PERSONNE EN DEHORS DE L’OPéRATEUR PRéPOSE A L’USINAGE 
NE DOIT SE TROUVER PRES DE LA MACHINE NI, MOINS ENCORE, INTERVENIR SUR CETTE DER-
NIÈRE.

LES PROTECTIONS ONT ETé PRéDISPOSéES PAR LE CONSTRUCTEUR AfIN DE SAUVEGARDER 
L’INTéGRITé DE L’OPéRATEUR DURANT LE DéROULEMENT DE SES fONCTIONS. PENDANT LE 
fONCTIONNEMENT, LES PROTECTIONS NE DOIVENT EN AUCUN CAS ETRE EXCLUES.

PENDANT LE fONCTIONNEMENT DE LA MACHINE, IL EST OBLIGATOIRE D’UTILISER LES DISPO-
SITIfS DE PROTECTION INDIVIDUELLE (GANTS DE PROTECTION, CHAUSSURES DE PROTECTION, 
ETC..).

Figure 7

B

A
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CHAPITRE 3 - PROTECTIONS ADOPTÉES POUR LA SÉCURITÉ

3.1 PROTECTIONS MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES
Le Constructeur a prédisposé certaines protections de façon à éviter les contacts, même accidentels, de l’opérateur 
avec des éléments d’usinage pouvant constituer une source de danger.

REF. DESCRIPTION DES PROTECTIONS PRÉSENTÉS SUR LA MACHINE A EMBALLER

A La zone d’entrée du plan de chargement est fermée avec un carter en tôle fixé au plan du groupe 
de chargement par des vis de fixage dont l’enlèvement requiert l’utilisation d’outils spéciaux.

B
La zone d’entrée des mâchoires est fermée par un carter en Plexiglas fixé à la structure de la 
machine par une charnière. Ce carter est muni d’un micro-interrupteur de sûreté qui, dans le 
cas où le carter serait soulevé, arrête le fonctionnement de la machine et la place en condition 
d’arrêt d’urgence.

C
Le tapis de déchargement est fermé par un carter en Plexiglas fixé à la structure de la machine 
par une charnière. ce carter est lui aussi muni d’un micro-interrupteur de sécurité qui, si le carter 
est soulevé, arrête le fonctionnement de la machine en la plaçant en condition d’arrêt d’urgence.

D
La zone inférieure de la machine où se trouvent les engrenages de transmission des chaînes 
est fermée à l’avant et sur les côtés, par des carter en tôle fixés à la structure de la machine par 
des vis de fixage dont l’enlèvement requiert l’utilisation d’outils spéciaux.

E La machine est équipée de pieds stabilisateurs munis d’un disque antidérapant qui garantissent 
une stabilité optimale de la machine pendant l’exécution du cycle d’usinage.

F La zone des mâchoires est fermée par un carter supérieur en tôle et d’un bouchon avant fixé à la 
structure de la machine par des fixations dont l’enlèvement requiert l’utilisation d’outils spéciaux.

G
L’armoire électrique contient tous les composants électriques de la machine: elle est située dans 
la zone arrière et elle est fermée au moyen d’un portillon qui permet d’y accéder seulement 
après avoir positionné l’interrupteur général de blocage de la porte sur 0 (alimentation électrique 
exclue). En outre, il est nécessaire d’agir sur la serrure de fermeture avec une clé à section 
spéciale que seul le Responsable de la machine possède.

H
L’armoire électrique contient un inverseur destiné au contrôle de la vitesse de rotation du mo-
teur. En cas de surchauffe du moteur, cet inverseur intervient et place la machine en condition 
d’arrêt.

I

Dans la zone avant du plan de chargement de la machine, deux poussoirs d’urgence sont pré-
sents pour permettre à l’opérateur d’interrompre immédiatement le cycle d’usinage, en plaçant 
la machine en condition d’arrêt d’urgence.
Pour ces raisons, ce poussoir ne doit être utilisé que dans le cas où l’on vérifie une situation 
anormale de danger pour l’opérateur et/ou pour la machine. Pour reprendre le cycle d’usinage, 
il faut procéder comme indiqué au PARAGRAPHE 11.6 “RÉARMEMENT APRES UN ARRÊT 
D’URGENCE”.

Le tableau susmentionné se réfère aux figures représentées dans les pages suivantes.
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ATTENTION

LES PROTECTIONS ONT ETé PRéDISPOSéES PAR LE CONSTRUCTEUR AfIN DE SAUVEGARDER 
L’INTéGRITé DE L’OPéRATEUR DURANT LE DéROULEMENT DE SES fONCTIONS. PENDANT LE 
fONCTIONNEMENT, LES PROTECTIONS NE DOIVENT EN AUCUN CAS ETRE EXCLUES.

LA CLé D’OUVERTURE DES PROTECTIONS DOIT ETRE CONSERVéE PAR LE RESPONSABLE DE LA 
MACHINE A EMBALLER. LAISSER LA CLé INTRODUITE DANS UNE SERRURE PEUT COMPORTER LE 
RISQUE DE CONTACT D’UNE PERSONNE NON AUTORISéE AVEC DES ELEMENTS MOBILES DANGE-
REUX DE LA MACHINE.

Figure 10 Figure 11

Figure 9

La zone (1) représente le logement du groupe de transmission du mouvement, alors que la zone (2) représente le 
compartiment destiné à l parte électrique de la machine. Les deux zones sont accessibles dans la partie arrière de 
la machine.

G

1

2

1 2

H
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3.2 SIGNAUX DE SÉCURITÉ PRÉSENTS SUR LA MACHINE
Outre les dispositifs de protection, l’entreprise TLM PACKAGING DIVISION S.R.L. a appliqué sur la machine, les 
signaux de sécurité suivants:

SIGNAUX DE SÉCURITÉ PRÉSENTS SUR LA MACHINE

SIGNAL DESCRIPTION SIGNAL

DANGER DE HAUTE TEMPÉRATURE

DANGER D’ÉCRASEMENT DES MEMBRES SUPÉRIEURS

DANGER DE NATURE ELECTRIQUE

DANGER GÉNÉRIQUE

TABLEAU ELECTRIQUE

INTERDICTION DE LUBRIFIER, NETTOYER, EFFECTUER DES 
RÉGLAGES QUAND LA MACHINE EST EN MARCHE

INTERDICTION D’ÉLIMINER LES DISPOSITIFS DE PROTECTION 
PRÉSENTS SUR LA MACHINE

COUP-DE-POING D’URGENCE

ATTENTION

IL EST STRICTEMENT INTERDIT D’éLIMINER OU D’ENDOMMAGER LES SIGNAUX DE SéCURITé PRé-
SENTS SUR LA MACHINE.
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CHAPITRE 4 - RISQUES RÉSIDUELS

Malgré les précautions de sécurité prises par l’opérateur en phase de conception et de production, durant le cycle 
normal de production la machine présente encore certains risques qui sont considérés en tant que résiduels.
Nous énumérerons dans ce chapitre les normes à respecter afin d’éviter toute situation de danger pour l’opérateur, 
pour la machine et pour l’environnement, liée à la présence de ces risques résiduels.

MANUTENTION DE LA MACHINE

USAGE PRÉVU

ÉCRASEMENT

	 	 Les phases de manutention des composants de la machine peuvent présenter des situations de danger 
pour les personnes non qualifiées pour ces opérations: c’est pourquoi les procédures de manutention 
DOIVENT ETRE EFFECTUÉES EXCLUSIVEMENT PAR UN PERSONNEL QUALIFIE ET FORME PAR LE 
CONSTRUCTEUR.

	 	 Le soulèvement de la machine doit être effectué par un personnel qualifié et au moyen d’un chariot élévateur/
transpalette.

	 	 Durant la manutention de la machine, prêter la plus grande attention afin que personne ne passe dans la zone 
intéressée, de façon à éviter le risque d’accident pour les personnes.

	 	 Faire très attention à la vitesse de soulèvement de la machine qui doit être telle à éviter les oscillations dan-
gereuses qui peuvent déterminer le renversement de cette dernière.

	 	 Pour éviter des déséquilibres dangereux et des vibrations excessives durant le fonctionnement, il est néces-
saire de procéder au nivellement de la machine en agissant sur les pieds stabilisateurs.

	 	 Il est strictement INTERDIT D’EXCLURE LES DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ pendant le fonctionnement de la 
machine en modalité automatique.

	 	 Pour l’usinage, la machine nécessite du contrôle d’un seul opérateur; pendant le fonctionnement, personne en 
dehors de l’opérateur préposé à l’usinage, ne doit se trouver près de la machine ni, moins encore, intervenir 
sur cette dernière.

	 	 Pendant les opérations de réglage, de nettoyage et d’entretien, IL EST OBLIGATOIRE D’UTILISER des gants 
de protection afin d’éviter tout risque d’accident

	 	 Pour tout usage non prévu, ou dans tous les cas pour toute intervention que l’on veut effectuer sur les com-
posants de la machine, L’UTILISATEUR EST TENU DE S’INFORMER auprès du Constructeur sur les éven-
tuelles contre-indications ou dangers dérivants d’un usage inapproprié.

	 	 La clé d’ouverture des protections doit être conservée par le Responsable de la machine. Laisser la clé in-
troduite dans une serrure peut comporter le risque qu’une personne non autorisée entre en contact avec des 
éléments mobiles dangereux de la Machine.

	 	 Pendant le fonctionnement de la machine, faire toujours très attention à tous les éléments mobiles (rouleaux 
à souder et mâchoires à souder) présents sur cette dernière.
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BRÛLURES

COUPE

ÉCRASEMENT / ENTRAÎNEMENT

ÉLECTRICITÉ

	 	 Pendant le fonctionnement de la machine, le groupe à souder atteint des températures très élevées: prêter la 
plus grande attention afin d’éviter le risque de brûlures. Avant d’intervenir sur la machine pour effectuer des 
opérations d’entretien et/ou de nettoyage, attendre un certain temps pour permettre le refroidissement des 
éléments chauds. Les opérations doivent être effectuées avec des gants de protection afin d’éviter tout risque 
d’incident.

	 	 Pendant les opérations d’entretien, de substitution et de nettoyage, prêter la plus grande attention à la lame 
de coupe située entre les mâchoires de la soudeuse horizontale. Les opérations doivent être effectuées avec 
des gants de protection afin d’éviter tout risque d’incident.

	 	 Pendant le positionnement du produit sur le pousseur, faire toujours attention au déplacement des dents et 
des mâchoires afin d’éviter tout risque d’incident.

	 	 Le contact avec des circuits dans lesquels passe une haute tension peut provoquer des brûlures, des se-
cousses électriques, la perte de connaissance et même la mort par électrocution. Tout cela peut être dû à une 
connaissance insuffisante des dangers liés ù l’usage des appareils électriques.

  Pendant les opérations d’entretien sur des appareils sous tension, il est indispensable de respecter les indica-
tions suivantes

	 	 	 si possible, le personnel ne doit jamais intervenir tout seul;
	 	 	 si possible, utiliser une seule main pour effectuer l’usinage;
	 	 	 contrôler périodiquement les instruments et les fils conducteurs;
	 	 	 vérifier que le personnel préposé à l’usinage connaisse parfaitement les composants de l’appareil ainsi que 

les procédures d’entretien;
	 	 	 utiliser les dispositifs d’entretien;
	 	 	 ouvrir les contacts d’alimentation de l’appareil avant de relever les valeurs de résistance;
	 	 	 vérifier l’absence de haute tension dans les circuits à basse tension;
	 	 	 ne pas utiliser d’outils magnétiques à proximité de champs magnétiques élevés;
	 	 	 le personnel chargé des opérations ne doit pas porter d’objets qui peuvent agir en tant que conducteurs;
	 	 	 contrôler la zone de travail et vérifier que le sol soit propre et sec;
	 	 	 vérifier les procédures d’intervention avant de commencer l’usinage, en contrôlant le schéma électrique 

pour voir comment le système est structuré.

POUR ÉVITER CE RISQUE, L’OPÉRATEUR EST TENU DE METTRE DES GANTS DE PROTECTION CHAQUE FOIS QU’IL INTERVIENT 
DANS LA ZONE D’USINAGE, ET IL EST OBLIGE D’ATTENDRE UN CERTAIN TEMPS AFIN DE PERMETTRE AUX ELEMENTS SUR-
CHAUFFES D’ATTEINDRE DES TEMPÉRATURES INOFFENSIVES.
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CHAPITRE 5 - USAGE PRÉVU ET NON PRÉVU DE LA MACHINE

Les MACHINES EMBALLER DYNAMIC 400 - DYNAMIC 500 - DYNAMIC 600, permettent d’emballer avec une pel-
licule thermosoudée des produits alimentaires solides, des produits pour les librairies, des petits objets métalliques 
et similaires.

Les actions suivantes:
	 	 usage inapproprié de la machine
	 	 entretien extraordinaire non effectué par un personnel spécialisé et autorisé,
	 	 enlèvement d’étiquettes de tout type;
	 	 enlèvement ou modification des protections ou des sécurités,
	 	 et, dans tous les cas, toute autre action non expressément autorisée destinée à altérer les sécurités actives et 

passives de la Machine,

font déchoir toute responsabilité du Constructeur et peuvent provoquer de graves dommages aux personnes et aux 
choses. En outre, la garantie de la Machine déchoit à partir du moment où cette dernière est utilisée en dehors des 
limites susmentionnées.

5.1 CONTRE-INDICATIONS ET DANGERS DES USAGES NON PRÉVUS
1. Tout usinage non mentionné précédemment doit être considéré comme usage impropre de la Machine pouvant 

provoquer des dommages aux personnes et/ou aux choses.

2. La machine a été construite pour usiner dans des ambiances non explosives, IL EST DONC STRICTEMENT 
INTERDIT D’UTILISER LA MACHINE DANS DES AMBIANCES A RISQUE D’EXPLOSION.

3. Les types de pellicule qui peuvent être utilisés sont le polypropylène, les accouplés et les coextrudés. POUR 
L’EMPLOI DE PELLICULES DE TYPE DIFFÈRENT, LE CLIENT EST TENU DE S’INFORMER AUPRÈS DU 
CONSTRUCTEUR SUR LES CONTRE-INDICATIONS ÉVENTUELLES OU DANGERS DÉRIVANTS.

4. Pour tout usage non prévu de la Machine, ou dans tous les cas, pour toute intervention que l’on entend effectuer 
sur cette dernière, L’UTILISATEUR EST TENU DE S’INFORMER auprès du Constructeur sur les éventuelles 
contre-indications ou dangers dérivants d’un usage impropre de la Machine.

5. Pendant le fonctionnement de la Machine, ne jamais exclure ou éliminer les dispositifs de protection installés 
sur la machine.

6. Tous les éléments pour lesquels aucune indication n’est donnée sur leur réglage ou sur leur substitution, 
peuvent être réglés ou modifiés uniquement par le personnel technique du Constructeur de la Machine ou par 
un personnel qualifié intervenant sous la supervision des techniciens du Constructeur. En ce qui concerne les 
composants qui se trouvent dans le commerce, suivre les indications prescrites dans les manuels d’instruction 
respectifs.

7. La Machine doit être utilisée dans un lieu couvert et dans tous les cas à l’abri des agents atmosphériques et des 
poussières.

8. La position des cinématismes de transmission et d’usinage est réglée auprès de l’usine du Constructeur. La 
séquence d’usinage est testée plusieurs fois avant l’envoi de la Machine à l’Utilisateur.

9. Il est strictement interdit de modifier les caractéristiques fonctionnelles et de performance de la Machine et/ou 
de ses composants dans le but d’augmenter la potentialité de production de cette dernière.

NOTE
CE PRéSENT MANUEL fAIT PARTIE INTéGRANTE DE LA MACHINE ET IL DOIT L’ACCOMPAGNER 
MÊME EN CAS DE PASSAGE DE PROPRIéTé.
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CHAPITRE 6 - DONNEES TECHNIQUES

6.1 PLAQUETTE D’IDENTIFICATION CE
Comme requis par les normes en vigueur, une plaquette d’identification est présente sur la Machine avec les don-
nées principales de la Machine:

	 le logo et l’adresse du Constructeur,
	 la marque CE;
	 le modèle de la Machine;
	 l’année de fabrication;
	 le numéro de série;
	 le poids total;
	 les données fondamentales de la Machine (tension d’alimentation, fréquence, puissance électrique et pression 

pneumatique générale).

6.2 DIMENSIONS ET DONNÉES D’USINAGE

DONNÉES TECHNIQUES U.M. DYNAMIC 400 DYNAMIC 500 DYNAMIC 600

DIMENSIONS ET POIDS

LARGEUR MAX MACHINE mm 820 920 980

LONGUEUR MAX MACHINE mm 3620 3620 3620

HAUTEUR MAX MACHINE mm 1400 1400 1400

POIDS TOTAL Kg 400 500 600

ENERGIE ELECTRIQUE
Tension V 380 380 380

Fréquence Hz 50/60 50/60 50/60

Circuit de commande V 24 24 24

Puissance totale installée kW 2,5 3,5 3,5

ENERGIE THERMIQUE
Puissance résistances rou-
leaux W 250 250 250

Puissance résistance mâ-
choires W 400 400 400

CARACTÉRISTIQUES DES 
BOBINES
Largeur bobine de papier mm 400 500 600

Diamètre max bobine mm 350 350 350

Diamètre interne bobine mm 76 76 76

Vitesse de production pz/min Donnée variable en 
fonction du produit

Donnée variable en 
fonction du produit

Donnée variable en 
fonction du produit

Pollution sonore db Inférieur à 70 Inférieur à 70 Inférieur à 70

Matériau des bobines Polypropylène, coex-
trudés, accouplés.
max 50µ / min 25µ

Polypropylène, coex-
trudés, accouplés.
max 50µ / min 25µ

Polypropylène, coex-
trudés, accouplés.
max 50µ / min 25µ
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6.3 ENCOMBREMENT DE LA MACHINE
Les encombrements maximum, exprimés en mm, de la Machine sont ceux reportés dans le tableau au PARA-
GRAPHE 6.2 “DIMENSIONS ET DONNÉES TECHNIQUES D’USINAGE” et représentés dans les figures suivantes:

NOTE

LES MESURES D’ENCOMBREMENT REPORTéES DANS LE TABLEAU ET DANS LA fIGURE SONT DON-
NéES A TITRE INDICATIf. L’ENTREPRISE TLM PACKAGING DIVISION S.R.L. SE RéSERVE LE DROIT 
D’APPORTER DES MODIfICATIONS AUX DIMENSIONS, fORMES ET CARACTéRISTIQUES DE LA MA-
CHINE A TOUT MOMENT ET SANS OBLIGATION DE PRéAVIS.

820

14
00

3620

89
0

3620920

14
00

89
0

3620980

14
00

89
0

DYNAMIC 400

DYNAMIC 500

DYNAMIC 600

Mesures exprimées en mm

Mesures exprimées en mm

Mesures exprimées en mm
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CHAPITRE 7 - MISE EN SERVICE DE LA MACHINE

7.1 CONTRÔLES DE PRÉVENTION APRES LA LIVRAISON
Au moment de l’arrivée de la Machine auprès du lieu d’installation, il est conseillé de:
	  Vérifier si tous les documents prévus par la loi ont été livrés avec la Machine, tels que:
	 	 	 ce manuel d’instructions;
	 	 	 le schéma électrique;
	  si une série de pièces de rechange a été demandée, contrôler leur présence effective;
	  si la fourniture de composants en option a été demandée, vérifier leur présence effective.

7.2 CONTRÔLE DE L’ÉTAT DE LA MACHINE
Après le contrôle des documents, nous conseillons d’effectuer un contrôle minutieux des conditions des composants 
de la Machin afin de localiser les éventuels dommages causés par le transport.

Si on relève des dommages aux emballages, agir de la façon suivante:

	 DOMMAGES VISIBLES A L’EXTÉRIEUR OU MANQUE DE COMPOSANTS: ils doivent être déclarés immédia-
tement après la livraison au transporteur et confirmés par écrit sur le document de transport;

	 DOMMAGES NON IMMÉDIATEMENT VISIBLES: ils doivent être déclarés au transporteur dans les délais 
d’échéance consentis par la loi;

	 DOMMAGES GRAVES: une expertise est nécessaire de la part d’un technicien préposé par le transporteur ou par 
la société d’assurance de ce dernier.

Après avoir retiré l’emballage, le Constructeur conseille de contrôler les éléments de la machine suivants:
	 	 Le pupitre de contrôle et de commande,
	 	 Les dispositifs de protection (carter, poussoir d’urgence),
	 	 L’interrupteur général,
	 	 Les connexions électriques,
	 	 Les éventuelles pièces de rechange de la machine.

REMARQUE

NOTE

LES CONTESTATIONS CONCERNANT LE MANQUE éVENTUEL DE COMPOSANTS DANS LE MATéRIEL 
fOURNI EN DOTATION DOIVENT PARVENIR DANS LES 10 JOURS SUIVANT LA DATE DE RéCEPTION 
DE LA MACHINE.

LE CONSTRUCTEUR NE fOURNIT AUCUN éQUIPEMENT STANDARD AVEC LA MACHINE, MAIS CE 
DERNIER PEUT ETRE DEMANDE PAR LE CLIENT.
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CHAPITRE 8 - SOULÈVEMENT ET TRANSPORT DE LA MACHINE

Les MACHINES A EMBALLER DYNAMIC 400 - DYNAMIC 500 - DYNAMIC 600, conçues et fabriquées par la 
société TLM PACKAGING DIVISION S.R.L., permettent d’emballer avec une pellicule thermosoudée des produits 
alimentaires solides, des produits pour la librairie, des petits objets métalliques et similaires.

La machine arrive à l’usine de l’Utilisateur positionnée sur un banc ou sur une caisse en bois, qui permettent une 
manutention facile à l’aide d’un chariot élévateur/transpalette.
Pour procéder à la manutention du bâti ou de la caisse, il faut positionner les fourches du chariot élévateur/transpa-
lette dans les points indiqués sur le bâti ou sur la caisse:

Pour procéder à la manutention de la machine, il faut:
	 	 désemballer la machine;
	 	 soulever la machine en positionnant les fourches du chariot élévateur/transpalette entre les deux pieds de 

nivellement afin de distribuer la charge de manière équilibrée.

Figure 12
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ATTENTION

PENDANT LES OPéRATIONS DE MANUTENTION DE LA MACHINE, OUTRE L’OPéRATEUR QUI 
MANŒUVRE LE CHARIOT éLéVATEUR, LA PRéSENCE D’AU MOINS UNE AUTRE PERSONNE EST Né-
CESSAIRE POUR CONTRÔLER QUE LE PARCOURS SOIT LIBRE DE TOUT OBSTACLE.

LE PLANCHER DES SALLES OU EST INSTALLéE LA MACHINE DOIT ETRE UNIfORME, BIEN NIVELé 
ET APPROPRIE POUR SUPPORTER LA DISPOSITION DES CHARGES DEMANDéE PAR LE CONSTRUC-
TEUR.
VéRIfIER EN OUTRE L’ACCÈS AUX LIEUX D’INSTALLATION ET LA POSSIBILITé DE DéPLACEMENT 
INTERNE, COMPTE TENU DES ENCOMBREMENTS MAXIMUM.

TOUTE PERSONNE éTRANGÈRE AUX OPéRATIONS NE DOIT NI TRAVERSER NI STATIONNER PRES 
DE LA ZONE DE SOULÈVEMENT DE LA MACHINE ALORS QUE LES PERSONNES PRéPOSéES A SA 
MANUTENTION DOIVENT RESPECTER UNE DISTANCE DE SéCURITé POUR éVITER TOUT CONTACT.

LE DÉCHARGEMENT, L’INSTALLATION ET LE MONTAGE DES DIFFÉRENTES PARTIES COMPOSANT LA 
MACHINE ET LA MISE EN MARCHE DE LA MACHINE DOIVENT ETRE EFFECTUES:

	 	 PAR DES TECHNICIENS QUALIFIES DU CONSTRUCTEUR;
	 	 PAR DES TECHNICIENS QUALIFIES QUI INTERVIENNENT UNIQUEMENT SOUS LA SUPERVISION DES TECHNICIENS DU 

CONSTRUCTEUR.
	 	 PAR LE PERSONNEL TECHNIQUE DU CLIENT.

N.B. EN CAS DE DÉPLACEMENTS SUCCESSIFS DE LA MACHINE APRES LA PREMIERE INSTALLATION, 
TOUTES LES PROCÉDURES DE DÉPLACEMENT DOIVENT ETRE EFFECTUÉES UNIQUEMENT PAR UN PER-
SONNEL EXPERT ET QUALIFIE.
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CHAPITRE 9 - INSTALLATION DE LA MACHINE

Les MACHINES A EMBALLER DYNAMIC 400 - DYNAMIC 500 - DYNAMIC 600, doivent être installées dans un lieu 
qui respecte les conditions optimales pour le bien-être de l’opérateur, de façon à réduire au minimum les possibilités 
de fatigue et permettre à l’opérateur de travailler dans des conditions optimales de sécurité.
Tout élément défavorable à la capacité de concentration de l’opérateur, tel que le niveau de bruit excessif ou un 
mauvais éclairage, doit donc être éliminé à la source.

Après avoir positionné les machines sur le lieu d’installation, l’opérateur doit les niveler en agissant sur les écrous de 
réglage situés sur les PIEDS DE NIVELLEMENT (A).

9.1 ESPACES LIBRES A RESPECTER
Pour un bon fonctionnement et pour un bon entretien, sans risques d’empêchement avec d’autres composants, la 
machine nécessite des espaces libres suivants par rapport aux encombrements maximum:

	 	 Sur le côté avant et arrière, il est nécessaire de prévoir une distance de 1500 mm par rapport au premier obs-
tacle;

	 	 Sur le côté gauche, dans le cas où la machine n’est pas reliée à d’autres machines ou à des lignes de char-
gement de produit automatique, il est nécessaire de prévoir une distance de 1500 mm par rapport au premier 
obstacle;

	 	 Sur le côté droit, dans le cas où la machine n’est pas reliée à d’autres machines ou à des lignes de déchar-
gement de produit automatique, il est nécessaire de prévoir une distance de 1500 mm par rapport au premier 
obstacle.

REMARQUE

LA MACHINE DOIT ETRE INSTALLéE SUR UNE SURfACE BIEN NIVELéE ET ROBUSTE DE fACON A NE 
PAS TRANSféRER A LA MACHINE LES VIBRATIONS PROVENANT D’AUTRES MACHINES éVENTUEL-
LEMENT PRéSENTES SUR LE LIEU DE L’INSTALLATION.

IL EST CONSEILLE DE MARQUER SUR LE SOL, AVEC DE LA PEINTURE OU AVEC UN RUBAN ADHéSIf, 
LA DISTANCE A RESPECTER DE LA MACHINE, DE fACON A CE QUE:
  LA ZONE AINSI DéLIMITE SOIT LAISSéE LIBRE ET NON OCCUPéE PAR D’AUTRES MACHINES 

OU OBJETS
  PERSONNE, EN DEHORS DE L’OPéRATEUR PRéPOSE, NE SE TROUVE DANS LA ZONE A RESPEC-

TER QUAND LA MACHINE EST EN MARCHE.

Figure.13

A
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CHAPITRE 10 - BRANCHEMENT ELECTRIQUE

Pour le fonctionnement de tous les composants électriques présents sur la machine, l’énergie électrique doit être 
fournie à L’ARMOIRE ÉLECTRIQUE (A) au moyen d’un câble relié à l’installation électrique générale de l’usine.
La machine est livrée avec un câble muni d’une fiche et déjà relié au tableau électrique: par conséquent, le Client 
doit simplement brancher la fiche dans une prise de courant de l’usine.

PENDANT LE BRANCHEMENT ELECTRIQUE, RESPECTER LES VALEURS DE TENSION ET DE FRÉQUENCE 
INDIQUÉES SUR LE SCHÉMA ELECTRIQUE JOINT AU PRÉSENT MANUEL.

LE SCHÉMA DU CIRCUIT ELECTRIQUE EST JOINT A LA DOCUMENTATION FOURNIE AVEC LA MACHINE.

ATTENTION

LE BRANCHEMENT DE L’éNERGIE ELECTRIQUE ET DE L’INSTALLATION DE MISE A LA TERRE DOIT 
ETRE EffECTUE PAR UN PERSONNEL EXPERT ET QUALIfIE, CONfORMéMENT AUX NORMES EN 
VIGUEUR.

EffECTUER LE BRANCHEMENT ELECTRIQUE EN UTILISANT DES CÂBLES MUNIS DE fICHE ET SANS 
BRANCHER DIRECTEMENT LES fILS éLECTRIQUES AUX PLOTS EXTERNES.

LE BRANCHEMENT AU RéSEAU D’ALIMENTATION ELECTRIQUE DOIT ETRE EffECTUE SELON LES 
NORMES EN VIGUEUR.
AVANT D’EffECTUER LE BRANCHEMENT, VéRIfIER QUE LA TENSION ET LA fRéQUENCE DU Ré-
SEAU CORRESPONDENT AUX INDICATIONS REPORTéES SUR LA PLAQUETTE DE LA MACHINE.

Figure 14

A
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CHAPITRE 11 - POSTE ET ORGANES DE COMMANDE

11.1 POSTE DE COMMANDE
On entend par poste de commande le poste où l’opérateur doit se trouver pour gérer le cycle de production et sur-
veiller l’usinage de la Machine.

La machine est équipée d’un PUPITRE DE COMMANDE ET DE CONTRÔLE qui contient toutes les commandes 
principales à travers lesquelles l’opérateur gère les variantes de l’usinage et les paramètres de la machine.

ATTENTION

PENDANT LE fONCTIONNEMENT, PERSONNE EN DEHORS DE L’OPéRATEUR PRéPOSE A L’USINAGE 
NE DOIT SE TROUVER PRES DE LA MACHINE NI, MOINS ENCORE, INTERVENIR SUR CETTE DER-
NIÈRE.

LES PROTECTIONS ONT ETé PRéDISPOSéES PAR LE CONSTRUCTEUR POUR SAUVEGARDER L’IN-
TéGRITé DE L’OPéRATEUR PENDANT LE DéROULEMENT DE SES fONCTIONS. DURANT LE fONC-
TIONNEMENT DE LA MACHINE, LES PROTECTIONS NE DOIVENT EN AUCUN CAS ETRE ELIMINéS ET 
LA CLé D’OUVERTURE DES PORTILLONS DE PROTECTION DOIT ETRE CONSERVéE PAR LE RES-
PONSABLE DE LA MACHINE.

Figure 15

A
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11.2 DESCRIPTION DES DISPOSITIFS DE COMMANDE

RÉFÉRENCE 1

ORGANE DE COMMANDE RÉGULATEUR DE TEMPÉRATURE MÂCHOIRES - avec Touch Panel

DESCRIPTION
On programme, à travers le Touch Panel, la température des mâchoires pour effectuer la sou-
dure verticale de l’emballage, qui reste ensuite mémorisée dans le menu.

RÉFÉRENCE 2

ORGANE DE COMMANDE RÉGULATEUR DE TEMPÉRATURE DES ROULEAUX A SOUDER - avec Touch Panel

DESCRIPTION
On programme, à travers le Touch Panel, la température des rouleaux à souder pour effectuer 
la soudure horizontale de l’emballage, qui reste ensuite mémorisée dans le menu.

RÉFÉRENCE 3

ORGANE DE COMMANDE CYCLE START - STOP -Sélecteur à deux poussoirs Vert - Rouge

DESCRIPTION Permet la marche / arrêt du cycle d’emballage en phase de production.

RÉFÉRENCE 4

ORGANE DE COMMANDE CYCLE MANUEL – AUTOMATIQUE - à sélectionner avec Touch Panel

DESCRIPTION

Ce sélecteur permet:
	 MANUEL: la machine exécute un cycle d’usinage seulement quand le poussoir est frappé. 

CETTE FONCTION EST ACTIONNÉE QUAND L’OPÉRATEUR DOIT EFFECTUER DES RÉGLAGES 
OU DES CONTRÔLES SUR LE PRODUIT.

	 AUTOMATIQUE: la machine exécute l’emballage en cycle continu

NOTE

Pendant l’exécution du cycle manuel, les protections de la machine sont exclues et la machine 
fonctionne à vitesse réduite pour permettre à l’opérateur d’effectuer les réglages et de contrôler 
le produit.
IL EST STRICTEMENT INTERDIT D’ACCOMPAGNER LE PRODUIT A PROXIMITÉ DES MÂCHOIRES.

RÉFÉRENCE 5

ORGANE DE COMMANDE RESET - Poussoir bleu

DESCRIPTION
Permet de rétablir la tension électrique sur la machine après un arrêt d’urgence ou après une 
interruption.

NOTE
Un indicateur lumineux bleu positionné entre les poussoirs CYCLE START – STOP indique 
quand il faut appuyer sur le poussoir RESET pour rétablir les auxiliaires.

RÉFÉRENCE 6

ORGANE DE COMMANDE RÉGULATEUR DE VITESSE - depuis Touch Panel

DESCRIPTION Permet de régler la vitesse d’usinage de la Machine.

RÉFÉRENCE 7

ORGANE DE COMMANDE CELLULE PHOTO-ÉLECTRIQUE - sélectionner avec Touch Panel

DESCRIPTION Permet de démarrer/arrêter l’utilisation de la cellule photo-électrique.
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ATTENTION

PENDANT LE fONCTIONNEMENT PERSONNE EN DEHORS DE L’OPéRATEUR PRéPOSE A L’USINAGE 
NE DOIT SE TROUVER PRES DE LA MACHINE NI, MOINS ENCORE, INTERVENIR SUR CETTE DER-
NIÈRE.

LES PROTECTIONS ONT éTé PRéDISPOSéES PAR LE CONSTRUCTEUR AfIN DE SAUVEGARDER 
L’INTéGRITé DE L’OPéRATEUR DURANT LE DéROULEMENT DE SES fONCTIONS. PENDANT LE 
fONCTIONNEMENT, LES PROTECTIONS NE DOIVENT EN AUCUN CAS ETRE EXCLUES ET LA CLé 
D’OUVERTURE DES PORTILLONS DE PROTECTION DOIT ETRE CONSERVéE PAR LE RESPONSABLE 
DE LA MACHINE.

Figure 16

1

3

5

2 4 6 7
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11.3 INTERRUPTEUR GÉNÉRAL
L’interrupteur général de la Machine (A) est situé sur le portillon de l’armoire électrique et il a la fonction d’interrupteur 
de blocage de la porte.
Il est de couleur rouge et il peut être tourné sur deux positions:

Il est de couleur rouge et il peut être tourné sur deux positions:

	 POSITION (0): débranchement de l’alimentation électrique;

	 POSITION (I): alimentation de tous les composants électriques; après avoir validé les auxiliaires, le cycle de pro-
duction peut démarrer.

L’armoire électrique peut être ouverte seulement quand l’interrupteur général est sur la POSITION 0: de cette façon 
tous les risques de nature électrique pour l’opérateur sont éliminés par l’absence d’électricité dans la zone d’inter-
vention.

ATTENTION

LA CLé D’OUVERTURE DE L’ARMOIRE ELECTRIQUE DOIT ETRE CONSERVéE PAR LE RESPONSABLE 
DE LA MACHINE.
LAISSER LA CLé SANS SURVEILLANCE COMPORTE LE RISQUE QUE LA MODALITé DE fONCTION-
NEMENT DE LA MACHINE SOIT MODIfIéE PAR UNE PERSONNE NON QUALIfIéE OU INEXPERTE, 
PROVOQUANT DES RISQUES GRAVES POUR LES PERSONNES QUI SONT EN CONTACT DIRECT 
AVEC LA MACHINE.

Figure 17

A
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11.4 POUSSOIR D’URGENCE
Les POUSSOIRS D’URGENCE (A) sont des poussoirs coup-de-poing rouge sur fond jaune, munis d’un dispositif 
de blocage automatique et de déblocage que l’on obtient en tournant le poussoir dans le sens indiqué par la flèche.
L’action sur les poussoirs commande l’arrêt immédiat de tous les éléments mobiles d’usinage et la coupure de l’ali-
mentation électrique des auxiliaires machine.
Les MACHINES DE CONDITIONNEMENT DYNAMIC 400- DYNAMIC 500- DYNAMIC 600 sont munies de deux 
poussoirs d’urgence positionnés dans la zone avant du plan de chargement.

11.5 RÉARMEMENT APRES UN ARRÊT D’URGENCE
Après un arrêt d’urgence, avant de reprendre le cycle normal de production, il faut effectuer la procédure suivante:

1. Éliminer la cause qui a poussé l’opérateur à agir sur le poussoir d’urgence;

2. En cas d’élimination de la cause de l’alarme, rétablir les protections présentes sur la machine dans leur position 
correcte;

3. Débloquer le poussoir en le tournant dans le sens indiqué par la flèche jusqu’à ce qu’il soit relâché par le dispositif 
de retenue (si le poussoir a été frappé);

4. Frapper le POUSSOIR RESET situé sur le PUPITRE DE COMMANDE ET DE CONTRÔLE pour brancher à nou-
veau les auxiliaires électriques de la Machine et reprendre le cycle d’usinage (le signal lumineux bleu s’éteint);

5. Frapper le POUSSOIR START situé sur le PUPITRE DE COMMANDE ET DE CONTRÔLE pour démarrer à nou-
veau le cycle d’usinage.

ATTENTION

NOTE

CET ORGANE DE COMMANDE PERMET A L’OPéRATEUR D’INTERROMPRE IMMéDIATEMENT LE 
CYCLE DE PRODUCTION EN RISQUANT, éVENTUELLEMENT, D’ENDOMMAGER CERTAINS EMBAL-
LAGES: RAISON POUR LAQUELLE CE POUSSOIR DOIT ETRE UTILISE SEULEMENT EN CAS DE SITUA-
TION ANORMALE ET DANGEREUSE POUR L’OPéRATEUR ET/OU POUR LA MACHINE.

SI LA CONDITION D’ARRÊT SE PROLONGE PENDANT UN CERTAIN TEMPS, LES ELEMENTS A SOU-
DER, AU MOMENT DU RéARMEMENT DE LA MACHINE, PEUVENT PRéSENTER UNE TEMPéRATURE 
BEAUCOUP PLUS BASSE PAR RAPPORT A CELLE NéCESSAIRE POUR EffECTUER LA SOUDURE: 
DANS CE CAS, IL EST NéCESSAIRE, AVANT DE REPRENDRE LE CYCLE, D’ATTENDRE QUELQUES 
MINUTES AfIN D’ATTEINDRE A NOUVEAU LA TEMPéRATURE PROGRAMMéE.

Figure 18

A

A
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CHAPITRE 12 - PRÉDISPOSITION DE LA MACHINE POUR L’UTILISATION

12.1 CONTRÔLES A EFFECTUER AVANT LE CYCLE DE FONCTIONNEMENT
Après avoir positionné la Machine dans la zone d’usinage et avoir effectué le branchement électrique, il est néces-
saire, avant d’exécuter le cycle de fonctionnement, de contrôler que tous les carter de protection soient intègres et 
positionnés sur la structure de la Machine et effectuer les réglages indiqués dans les paragraphes suivants

12.2 MONTAGE DE LA BOBINE, CAMBRAGE ET CENTRAGE DE LA PELLICULE
Pour procéder au montage de la bobine et au cambrage de la pellicule sur la machine à emballer, l’opérateur doit 
procéder de la façon suivante:
1. positionner les lames à expansion de l’ARBRE PORTE-BOBINE (A) au repos en agissant sur la POIGNÉE DE 

BLOCAGE (B);

2. positionner la bobine de pellicule sur l’arbre selon ses dimensions, en prenant comme référence l’ÉCHELLE 
GRADUÉE (C) située sur l’arbre (les dimensions de la bobine doivent correspondre à celle reportée sur l’échelle 
graduée);

3. bloquer la bobine de pellicule en agissant sur la poignée de blocage qui déplace les lames à expansion en les 
faisant exercer une pression sur la bobine pour la bloquer.

Figure 19 Figure 20

4. cambrer la pellicule comme indiqué sur le schéma des figures suivantes (la pellicule doit être bien tendue et il 
est possible de régler la position des rouleaux libres de cambrage en agissant sur le dispositif situé à côté de 
ces rouleaux; la feuille contenant les réglages à effectuer est jointe à ce manuel);

A

B

C
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5. Faire passer la pellicule sur le tapis transporteur de façon à ce que la pellicule crée un tube uniforme, puis régler 
de façon à contenir parfaitement le produit;

Tapis transporteur fixe avec
cellule photo-électrique

Tapis transporteur réglable
avec cellule photo-électrique

Tapis transporteur fixe sans
cellule photo-électrique

Tapis transporteur réglable
sans cellule photo-électrique
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6. pour l’ouverture des rouleaux d’entraînement, taper le symbole correspondant sur le Touch Panel (Réf. A, page 
vidéo -Home- du Touch Panel);

7.  fermer les rouleaux en agissant sur les poignées et lancer la production en modalité manuelle.

 NOTE: SI LES DEUX LAMBEAUX NE SONT PAS PARFAITEMENT SYMÉTRIQUES, CENTRER LA POSI-
TION DE LA BOBINE SUR L’ARBRE.

ATTENTION

NOTE

LES OPéRATIONS DéCRITES DANS CE PARAGRAPHE DOIVENT ETRE EffECTUéES EXCLUSIVE-
MENT PAR UN PERSONNEL QUALIfIE ET AUTORISE.

DURANT LES OPéRATIONS DéCRITES DANS CE PARAGRAPHE, IL EST OBLIGATOIRE D’UTILISER 
LES DISPOSITIfS DE PROTECTION.

PENDANT LES OPéRATIONS DE CAMBRAGE, fAIRE TRÈS ATTENTION A LA LAME DE COUPE, AUX 
MÂCHOIRES ET AUX ROULEAUX A SOUDER. COMME REPORTER DANS LA DESCRIPTION, IL EST 
OBLIGATOIRE DE METTRE DES GANTS DE PROTECTION ET D’ATTENDRE LE REfROIDISSEMENT 
DES PARTIES DE LA MACHINE QUI SE RéCHAUffENT AVANT DE PROCéDER AUX OPéRATIONS.

SI LE VOLANT DE BLOCAGE RESTE OUVERT, LES ROULEAUX A SOUDER N’EffECTUENT PAS LA 
SOUDURE ET L’EMBALLAGE RESTE OUVERT.

Figure 21
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12.3 RÉGLAGE DE LA POSITION DU PRODUIT
Pour régler la position du produit à l’intérieur de l’emballage, l’opérateur après avoir démarré le cycle et avoir effectué 
quelques emballages d’essai, doit agir de la façon suivante:
1. Introduire le produit sur le plan de chargement;

2. Frapper le POUSSOIR START avec la machine en modalité MANUELLE;

3. Vérifier la position du produit à proximité de la zone de soudure, avant la coupe de l’emballage;

4. Si le produit ne se trouve pas dans la position correcte;

5. Modifier la position des mâchoires en agissant sur l’icône située sur la page relative aux mâchoires ou sur 
la page externe. 
- Si le produit devra avancer, la valeur numérique devra augmenter. 
- Si le produit devra s’arrêter, la valeur numérique devra diminuer. 
En appuyant sur ENTER sans faire exécuter à la machine un cycle d’usinage, après avoir modifié la valeur, 
on doit vérifier un déplacement des mâchoires;

6. Répéter l’opération afin d’obtenir le calage correct;

7. Répéter le cycle de conditionnement de façon à vérifier le positionnement correct du produit.

Figure 22



Page 39Manuel d’instructions, mode d’emploi et entretien - V2.1_11/2016

Dynamic 400 - Dynamic 500 - Dynamic 600

12.4 RÉGLAGE DE LA DIMENSION DE L’EMBALLAGE 
Le réglage de la dimension de l’enveloppe soit être effectué par l’opérateur en agissant sur le Touch Panel. 

12.5 RÉGLAGE DE LA VITESSE DES MÂCHOIRES 
Le réglage du ralentissement des mâchoires doit être effectué sur la base de la vitesse d’arrivée de la pellicule de l’em-
ballage dans la zone de soudure; si le réglage est erroné, la pellicule se déchire au moment de la coupe quand la vitesse 
de soudure des mâchoires est supérieure à la vitesse de la pellicule, alors qu’elle s’accumule contre les mâchoires si la 
vitesse de soudure des mâchoires est inférieure à la vitesse de la pellicule.
Pour régler la vitesse, il est nécessaire d’agir sur le Touch Panel et d’enregistrer les données programmées (Voir Para-
graphe 11.3 “DISPOSITIF DE MONITORAGE ET DE CONTRÔLE BASÉ SUR L’ORDINATEUR”).

12.6 RÉGLAGE POUSSEURS 
Après avoir effectué le positionnement des pousseurs sur la chaîne de transport, l’opérateur doit effectuer les opéra-
tions suivantes à l’intérieur de l’armoire électrique de la machine:

1. Saisir la nouvelle valeur dans la page chaîne transporteur  (le bleu clignote sur le panneau de commande);

2. Frapper la touche RESET (panneau de commande);

3. Frapper la touche START (panneau de commande);

4. La machine se met à exécuter en modalité automatique la recherche du pousseur.

A ce point, chaque tour de mâchoire correspond à un pas des pousseurs.

Figure 23
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12.7 RÉGLAGE CELLULE PHOTO-ÉLECTRIQUE
Les MACHINES DE CONDITIONNEMENT DYNAMIC 400- DYNAMIC 500 et DYNAMIC 600 peuvent être équipées 
d’un système de centrage de l’impression de la pellicule; une tête de lecture est située du côté opérateur pour lire le 
spot (encoche) de la pellicule et faire effectuer les variations.

Pour une utilisation correcte de cet accessoire, procéder comme suit:
1. Mesurer le pas de la pellicule (du centre encoche au centre encoche) et saisir la valeur de longueur sachet dans 

la case blanche ;

2. Positionner l’encoche sous le rayon de la cellule photo-électrique;

3. Frapper la touche SET pendant quelques secondes, en relâchant la touche le LED vert doit s’éteindre;

4. Positionner le fond de la pellicule sous le rayon de la cellule photo-électrique;

5. Frapper la touche SET pendant quelques secondes, en relâchant la touche le LED vert doit s’allumer;

6. A chaque passage de l’encoche, le LED orange clignote;

A ce point, le contraste a été enregistré.

Figure 24
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7. 7. Allumer la cellule photo-électrique . En frappant START, on remarque que la pellicule avance pour per-
mettre à la cellule photo-électrique de lire l’encoche;

8. Effectuer quelques sachets pour vérifier le centrage de la pellicule et stabiliser la position de l’impression; si 

l’image n’est pas sur la position désirée, agir sur l’icône  pour modifier. Valeurs programmables de 0 à 360 
degrés tour.
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12.8 DISPOSITIF DE MARQUAGE RTM
Les MACHINES A EMBALLER DYNAMIC 400 - DYNAMIC 500 e DYNAMIC 600 peuvent être munies d’un dispositif 
de marquage de l’impression de la pellicule.

Pour une utilisation correcte de l’accessoire, nous renvoyons au manuel du constructeur fourni ci-joint.

Pour allumer et éteindre le groupe marqueur (accessoire en option), se référer au sélecteur positionné sur le pan-
neau de commande (cf. “Manuel logiciel D410/2”).

NOTE
SI LA PELLICULE NE SE STABILISE PAS, IL PEUT S’AVéRER NéCESSAIRE D’ALLONGER OU DE RAC-
COURCIR LA LONGUEUR DE L’EMBALLAGE, LES TéMOINS LUMINEUX SUR LE PANNEAU DE COM-
MANDE INDIQUENT S’IL fAUT ALLONGER OU RACCOURCIR L’EMBALLAGE.



Dynamic 400 - Dynamic 500 - Dynamic 600

Manuel d’instructions, mode d’emploi et entretien - V2.1_11/2016Page 42

CHAPITRE 13 - USAGE DE LA MACHINE

13.1 CYCLE DE FONCTIONNEMENT
1. Positionner l’INTERRUPTEUR GÉNÉRAL sur (I): de cette façon, la machine est alimentée avec le courant 

électrique;

2. Frapper le poussoir RESET situé sur le PUPITRE DE COMMANDE ET DE CONTRÔLE;

3. Sélectionner CYCLE MANUEL - AUTOMATIQUE sur le Touch Panel;

4. Charger le produit entre les pousseurs et frapper le poussoir START de façon à exécuter un cycle d’emballage.

5. Effectuer les différents réglages reportés au CHAPITRE 12 “PRÉDISPOSITION DE LA MACHINE POUR 
L’UTILISATION” avec la machine alimentée électriquement en prêtant la plus grande attention aux zones de la 
machine où sont présents des éléments mobiles (dents pousseurs, rouleaux à souder et mâchoires à souder);

6. Positionner le sélecteur CYCLE MANUEL – AUTOMATIQUE sur la position AUTOMATIQUE;

7. Faire démarrer le cycle d’usinage en agissant sur le poussoir CYCLE START et charger manuellement le pro-
duit sur le plan de chargement.

13.2 ARRÊT DE LA MACHINE
A la fin de la journée de travail ou en cas de nécessité d’interrompre le cycle d’usinage, l’opérateur doit::
1. Frapper le POUSSOIR CYCLE START – STOP situé sur le PUPITRE DE COMMANDE ET DE CONTRÔLE 

pour interrompre le cycle d’usinage;

 NOTE: NE JAMAIS ARRÊTER LA MACHINE AVEC LES MÂCHOIRES DE SOUDURE EN POSITION FERMÉE;

2. Tourner l’INTERRUPTEUR GÉNÉRAL sur (0).

Il est en outre possible d’arrêter le cycle de fonctionnement en agissant sur le poussoir d’urgence présent sur la 
machine.
Pour la reprise du cycle d’usinage correct de la machine, agir comme décrit précédemment (Voir Paragraphe 11.5 
“RÉARMEMENT APRES UN ARRÊT D’URGENCE”).

ATTENTION

PENDANT LE fONCTIONNEMENT, PERSONNE EN DEHORS DE L’OPéRATEUR PRéPOSE A L’USINAGE 
NE DOIT SE TROUVER PRES DE LA MACHINE NI, MOINS ENCORE, INTERVENIR SUR CETTE DER-
NIÈRE.

PENDANT L’UTILISATION DE LA MACHINE, L’UTILISATION DES DISPOSITIfS DE PROTECTION INDIVI-
DUELLE EST OBLIGATOIRE.

CET ORGANE DE COMMANDE PERMET A L’OPéRATEUR D’INTERROMPRE IMMéDIATEMENT LE CY-
CLE DE PRODUCTION.
CE POUSSOIR EST MUNI D’UN DISPOSITIf DE RETENUE ET PAR CONSéQUENT APRES AVOIR INTER-
ROMPU LA SéQUENCE D’USINAGE, IL fAUT LE TOURNER DANS LE SENS INDIQUE PAR LA fLÈCHE 
POUR QU’IL REVIENNE SUR SA POSITION D’ORIGINE: LE REDéMARRAGE DU CYCLE DE PRODUC-
TION POURRA ETRE COMMANDE SEULEMENT APRES AVOIR EffECTUE LA PROCéDURE DE REDé-
MARRAGE DéCRITE AU PARAGRAPHE 11.5 “RéARMEMENT APRES UN ARRÊT D’URGENCE”.

LES PROTECTIONS ONT éTé PRéDISPOSéES PAR LE CONSTRUCTEUR POUR SAUVEGARDER L’IN-
TéGRITé DE L’OPéRATEUR PENDANT LE DéROULEMENT DE SES fONCTIONS. DURANT LE fONC-
TIONNEMENT DE LA MACHINE, LES PROTECTIONS NE DOIVENT EN AUCUN CAS ETRE ELIMINéS ET 
LA CLé D’OUVERTURE DES PORTILLONS DE PROTECTION DOIT ETRE CONSERVéE PAR LE RES-
PONSABLE DE LA MACHINE.



Page 43Manuel d’instructions, mode d’emploi et entretien - V2.1_11/2016

Dynamic 400 - Dynamic 500 - Dynamic 600

CHAPITRE 14 - ENTRETIEN DE LA MACHINE

Un entretien approprié constitue un facteur déterminant pour une plus longue durée de vie de la Machine dans des 
conditions de fonctionnement et de rendement optimales.
NOUS RAPPELONS EN OUTRE QUE TOUTES LES INTERVENTIONS D’ENTRETIEN, DE RÉGLAGE ET DE 
SUBSTITUTION QUI N’ONT PAS ETÉ TRAITÉES DANS CE MANUEL DOIVENT ETRE EFFECTUÉES EXCLUSI-
VEMENT PAR UN PERSONNEL QUALIFIE ET AVEC LA MACHINE ARRÊTÉE.

ATTENTION

LES OPéRATIONS D’ENTRETIEN DéCRITES DANS CE CHAPITRE DOIVENT ETRE EffECTUéES EX-
CLUSIVEMENT PAR UN PERSONNEL QUALIfIE ET AUTORISE.

TOUTES LES OPéRATIONS D’ENTRETIEN DOIVENT ETRE EffECTUéES AVEC LA MACHINE ARRÊ-
TéE, AVEC LA fICHE DE BRANCHEMENT ELECTRIQUE DéBRANCHéE DE L’ALIMENTATION ET AVEC 
LA PRISE DE CONNEXION PNEUMATIQUE DéBRANCHéE DU GROUPE fILTRE-REDUCTEUR.

AVANT D’INTERVENIR DANS LA ZONE D’USINAGE, IL EST NéCESSAIRE D’ATTENDRE QUE LES 
ELEMENTS RéCHAUffES DURANT LE CYCLE DE PRODUCTION ATTEIGNENT UNE TEMPéRATURE 
PROCHE DE LA TEMPéRATURE AMBIANTE.

TOUTE MODIfICATION OU ENTRETIEN EXTRAORDINAIRE DIfféRENTS DES INTERVENTIONS D’EN-
TRETIEN ET DE SUBSTITUTION ILLUSTRéES DANS CE CHAPITRE NE DOIT PAS ETRE EffECTUE 
SANS AVOIR PRéALABLEMENT CONSULTE LE CONSTRUCTEUR QUI DEVRA, SELON LES CAS, DON-
NER SON CONSENTEMENT OU PROPOSER L’INTERVENTION DE SES PROPRES TECHNICIENS QUA-
LIfIES. NOUS RAPPELONS EN EffET QUE TOUTE INTERVENTION ERRONéE PEUT DONNER LIEU 
A DES CONDITIONS ANORMALES DE fONCTIONNEMENT, PROVOQUER DES DOMMAGES A LA MA-
CHINE ET ETRE SOURCE DE DANGER POUR LE PERSONNEL PRéPOSE A L’USINAGE. NOUS Dé-
CLINONS TOUTE RESPONSABILITé fACE AUX éVENTUELS DOMMAGES DéRIVANT DE CES OPéRA-
TIONS.

PENDANT LES OPéRATIONS D’ENTRETIEN, DE SUBSTITUTION ET DE RéGLAGE, METTRE TOUJOURS 
DES GANTS D E PROTECTION.
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14.1 ENTRETIEN PROGRAMME

ENTRETIEN QUOTIDIEN
	 	 Nettoyer soigneusement la structure de la Machine à l’aide d’un chiffon humidifié avec de l’eau.
	 	 Nettoyer les plans en acier inox en employant des produits spécifiques en fonction aussi du type de produit 

emballé.
	 	 Utiliser un jet d’air comprimé pour éliminer les éventuels résidus de pellicule dans les zones de soudure et 

dans la rainure ou coulisse la lame.
	 	 Vérifier le fonctionnement correct des poussoirs d’urgence et de tous les dispositifs de sécurité présents sur la 

Machine.

ENTRETIEN MENSUEL
	 	 Vérifier les conditions et le fonctionnement parfait de tout le tableau et des composants électriques présents 

sur la Machine.
	 	 Vérifier l’usure de la lame de coupe et, si nécessaire, la remplacer (Voir Paragraphe 14.5 “SUBSTITUTION 

DE LA LAME DE COUPE”).
	 	 Vérifier que toutes les chaînes et tous les engrenages soient correctement lubrifiés; dans le cas contraire, 

procéder à la lubrification mais sans exagérer.

ENTRETIEN ANNUEL
	 	 Effectuer un contrôle minutieux du serrage correct de toutes les vis et boulons de fixage et vérifier l’intégrité de 

tous les composants de la Machine. POUR CE CONTRÔLE, NOUS CONSEILLONS UNE INTERVENTION 
DE CONTRÔLE DE LA PART DU PERSONNEL TECHNIQUE DU CONSTRUCTEUR DE FACON A POSSÉ-
DER UN COMPTE-RENDU DE L’ÉTAT GÉNÉRAL DE LA MACHINE.

ATTENTION

LES OPéRATIONS DéCRITES DANS CE PARAGRAPHE DOIVENT ETRE EffECTUéES EXCLUSIVE-
MENT PAR UN PERSONNEL QUALIfIE ET AUTORISE OU PAR DES TECHNICIENS DU SERVICE APRES-
VENTE DU CONSTRUCTEUR.

TOUTES LES OPéRATIONS D’ENTRETIEN DOIVENT ETRE EffECTUéES AVEC LA MACHINE ARRÊTéE 
ET AVEC LA fICHE DE CONNEXION ELECTRIQUE DéBRANCHéE DE L’ALIMENTATION.

DURANT LES OPéRATIONS D’ENTRETIEN, L’UTILISATION DES DISPOSITIfS DE PROTECTION INDIVI-
DUELLE EST OBLIGATOIRE.
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14.2 SUBSTITUTION DES RÉSISTANCES

RÉSISTANCE ROULEAUX DE SOUDURE
Pour la substitution de la résistance des rouleaux à souder, l’opérateur doit agir de la façon suivante:
1. Arrêter le fonctionnement de la machine EN POSITIONNANT sur (0) L’INTERRUPTEUR GÉNÉRAL: de cette fa-

çon, toute la machine est coupée de l’alimentation électrique et s’éteint par conséquent;

2. Débrancher la machine des sources de connexion électrique;

3. Attendre que tous les éléments réchauffés atteignent une température proche de la température ambiante;

4. Dévisser les vis de fixage du carter inférieur de la Machine;

5. Dévisser les VIS DE FIXAGE (A) de la plaquette du plan de chargement et l’extraire;

6. Retirer manuellement le carter de protection de la zone inférieure du plan d’usinage de la machine;

7. Retirer avec des outils spéciaux la VIS DE FIXAGE des résistances (B);

8. Débrancher les câbles des résistances intéressées, positionnés dans la zone inférieure de la machine, des 
collecteurs;

9. Retirer la résistance des rouleaux à souder et la remplacer avec une nouvelle résistance;

10 Serrer l’écrou de fixage de la résistance à l’aide d’outils appropriés;

11. Positionner la plaquette du plan de chargement et la fixer en serrant les vis de fixage;

12. Positionner le carter de protection de la zone inférieure du plan d’usinage.

ATTENTION

AVANT D’EffECTUER LES OPéRATIONS DéCRITES PRéCéDEMMENT, L’OPéRATEUR DOIT ATTENDRE 
LE TEMPS NéCESSAIRE POUR QUE LES ELEMENTS RéCHAUffES PAR LE CYCLE DE PRODUCTION 
ATTEIGNENT UNE TEMPéRATURE PROCHE DE LA TEMPéRATURE AMBIANTE.

METTRE DES GANTS DE PROTECTION AfIN D’éVITER LES éVENTUELS ACCIDENTS CAUSES PAR LE 
CONTACT AVEC LA LAME PRéSENTE SUR LA MACHINE.

LES OPéRATIONS DéCRITES DANS CE PARAGRAPHE DOIVENT ETRE EffECTUéES EXCLUSIVE-
MENT PAR UN PERSONNEL QUALIfIE ET AUTORISE. DURANT CES OPéRATIONS DE RéGLAGE, PER-
SONNE EN DEHORS DE L’OPéRATEUR PRéPOSE A L’USINAGE NE DOIT SE TROUVER PRES DE LA 
MACHINE NI, MOINS ENCORE, INTERVENIR SUR CETTE DERNIÈRE.

Figure 26
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RÉSISTANCE MÂCHOIRES DE SOUDURE
Pour remplacer la résistance des mâchoires à souder (A), l’opérateur doit agir de la façon suivante:
1. Mettre les mâchoires à souder en position d’ouverture;

2. Arrêter le fonctionnement de la machine EN POSITIONNANT sur (0) L’INTERRUPTEUR GÉNÉRAL: de cette fa-
çon, toute la machine est coupée de l’alimentation électrique et s’éteint par conséquent;

3. Débrancher la machine des sources de connexion électrique;

4. Attendre que tous les éléments réchauffés atteignent une température proche de la température ambiante;

5. Dévisser les vis de fixage du carter de protection des mâchoires puis l’extraire;

6. Dévisser les vis de fixage de la grille de protection de la mâchoire inférieure;

7. Positionner manuellement, en utilisant des dispositifs de protection individuelle (Gants), les mâchoires en cor-
respondance du trou latéral de la structure de soutien des mâchoires;

8. Dévisser l’ÉCROU DE FIXAGE (B) de la résistance;

9. Débrancher les câbles de la résistance des COLLECTEURS (C);

10. Extraire manuellement la résistance en dehors de la mâchoire et la remplacer avec une nouvelle résistance;

11. Brancher les câbles de la résistance aux collecteurs;

12. Serrer l’écrou de fixage de la résistance à l’aide d’outils appropriés;

13. Positionner le carter de protection des mâchoires.

ATTENTION

AVANT D’EffECTUER LES OPéRATIONS DéCRITES PRéCéDEMMENT, L’OPéRATEUR DOIT ATTENDRE 
LE TEMPS NéCESSAIRE POUR QUE LES ELEMENTS RéCHAUffES PAR LE CYCLE DE PRODUCTION 
ATTEIGNENT UNE TEMPéRATURE PROCHE DE LA TEMPéRATURE AMBIANTE.

METTRE DES GANTS DE PROTECTION AfIN D’éVITER LES éVENTUELS ACCIDENTS CAUSES PAR LE 
CONTACT AVEC LA LAME PRéSENTE SUR LA MACHINE.

LES OPéRATIONS DéCRITES DANS CE PARAGRAPHE DOIVENT ETRE EffECTUéES EXCLUSIVE-
MENT PAR UN PERSONNEL QUALIfIE ET AUTORISE. DURANT CES OPéRATIONS DE RéGLAGE, PER-
SONNE EN DEHORS DE L’OPéRATEUR PRéPOSE A L’USINAGE NE DOIT SE TROUVER PRES DE LA 
MACHINE NI, MOINS ENCORE, INTERVENIR SUR CETTE DERNIÈRE.

Figure 27
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14.3 SUBSTITUTION SONDES
Pour remplacer les sondes des rouleaux à souder, l’opérateur doit agir de la façon suivante:
1. Arrêter le fonctionnement de la machine EN POSITIONNANT sur (0) L’INTERRUPTEUR GÉNÉRAL: de cette 

façon, toute la machine est coupée de l’alimentation électrique et s’éteint par conséquent;

2. Débrancher la machine des sources de connexion électrique;

3. Attendre que tous les éléments réchauffés atteignent une température proche de la température ambiante;

4. Dévisser les vis de fixage de la plaque du plan de chargement et l’extraire;

5. Dévisser les vis de fixage du carter inférieur de la machine;

6. Extraire manuellement le carter de protection de la zone inférieure du plan d’usinage de la machine;

7. Retirer l’ÉCROU DE FIXAGE de la sonde (A);

8. Débrancher les câbles de la sonde des collecteurs;

9. Extraire la sonde des rouleaux à souder et la remplacer avec une nouvelle sonde;

10. Brancher les câbles de la sonde aux collecteurs situés dans la partie inférieure du plan de chargement;

11. Serrer l’écrou de fixage de la sonde à l’aide d’outils appropriés;

12. Positionner la plaque du plan de chargement et la fixer en serrant les vis de fixage;

13. Positionner le carter de protection de la zone inférieure du plan d’usinage.

Figure 28
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14.4 SUBSTITUTION BROSSES
Pour remplacer la BROSSE (A), l’opérateur soir agir de la façon suivante
1. Arrêter le fonctionnement de la machine EN POSITIONNANT sur (0) L’INTERRUPTEUR GÉNÉRAL: de cette 

façon, toute la machine est coupée de l’alimentation électrique et s’éteint par conséquent;

2. Débrancher la machine des sources de connexion électrique;

3. Attendre que tous les éléments réchauffés atteignent une température proche de la température ambiante;

4. Dévisser les vis de fixage du carter;

5. Débrancher manuellement la BROSSE DU CRAMPON (B);

6. Dévisser l’ÉCROU DE FIXAGE (C) et remplacer la brosse usée avec une nouvelle brosse;

7. Positionner la brosse dans le crampon;

8. Positionner le carter de protection.

ATTENTION

AVANT D’EffECTUER LES OPéRATIONS DéCRITES PRéCéDEMMENT, L’OPéRATEUR DOIT ATTENDRE 
LE TEMPS NéCESSAIRE POUR QUE LES ELEMENTS RéCHAUffES PAR LE CYCLE DE PRODUCTION 
ATTEIGNENT UNE TEMPéRATURE PROCHE DE LA TEMPéRATURE AMBIANTE.

METTRE DES GANTS DE PROTECTION AfIN D’éVITER LES éVENTUELS ACCIDENTS CAUSES PAR LE 
CONTACT AVEC LA LAME PRéSENTE SUR LA MACHINE.

LES OPéRATIONS DéCRITES DANS CE PARAGRAPHE DOIVENT ETRE EffECTUéES EXCLUSIVE-
MENT PAR UN PERSONNEL QUALIfIE ET AUTORISE. DURANT CES OPéRATIONS DE RéGLAGE, PER-
SONNE EN DEHORS DE L’OPéRATEUR PRéPOSE A L’USINAGE NE DOIT SE TROUVER PRES DE LA 
MACHINE NI, MOINS ENCORE, INTERVENIR SUR CETTE DERNIÈRE.

Figure 29
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14.5 SUBSTITUTION DE LA LAME DE COUPE
Pour remplacer la LAME DE COUPE (A), l’opérateur soir agir de la façon suivante:
1. Arrêter le fonctionnement de la machine EN POSITIONNANT sur (0) L’INTERRUPTEUR GÉNÉRAL: de cette 

façon, toute la machine est coupée de l’alimentation électrique et s’éteint par conséquent;

2. Débrancher la machine des sources de connexion électrique;

3.  Attendre que tous les éléments réchauffés atteignent une température proche de la température ambiante;

4. Dévisser les vis de fixage du carter de protection des mâchoires et l’extraire;

5. Retirer les trois ÉCROUS DE FIXAGE (B) de la lame de coupe situés sur la MÂCHOIRE à SOUDER SUPÉ-
RIEURE (C);

6. Retirer la pellicule de la zone d’emballage, extraire la lame et la remplacer avec une nouvelle lame;

7. Positionner la lame de coupe au fond de la mâchoire;

8. Refermer les écrous de fixage de la lame;

9. Positionner manuellement les mâchoires l’une contre l’autre en position de coupe;

10. Desserrer les écrous de fixage de la lame;

11. Visser les ÉCROUS DE RÉGLAGE (D) de la lame jusqu’à ce qu’ils forcent;

12. Refermer les écrous de fixage de la lame;

13. Introduire la pellicule dans la zone de soudure et de coupe;

14. Brancher la machine aux sources de connexion électrique;

15. Faire démarrer la machine EN POSITIONNANT SUR I L’INTERRUPTEUR GÉNÉRAL situé dans l’ARMOIRE 
ELECTRIQUE: de cette façon, toute la machine est alimentée électriquement;

16. Effectuer un cycle de conditionnement en modalité manuelle et vérifier si la lame coupe correctement; si la lame 
ne coupe pas:

	 	 Agir exclusivement sur les ÉCROUS DE RÉGLAGE (B) en procédant par petits réglages;

	 	 Répéter le cycle de conditionnement jusqu’à ce que les lames coupent la pellicule.
IMPORTANT: PENDANT CETTE OPÉRATION, LES ÉCROUS DE FIXAGE (D) DE LA LAME NE DOIVENT PAS ETRE DES-
SERRÉS.
UNE SAILLIE EXCESSIVE DE LA LAME PEUT CAUSER DE PROBLÈMES DE CONDITIONNEMENT.

Figure 30
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ATTENTION

AVANT D’EffECTUER LES OPéRATIONS DéCRITES PRéCéDEMMENT, L’OPéRATEUR DOIT AT-
TENDRE UN CERTAIN TEMPS POUR QUE LES ELEMENTS RéCHAUffES ATTEIGNENT UNE TEMPé-
RATURE PROCHE DE LA TEMPéRATURE AMBIANTE.

UTILISER DES GANTS DE PROTECTION AfIN D’éVITER TOUT ACCIDENT DU AU CONTACT AVEC LA 
LAME DE COUPE PRéSENTE SUR LA MACHINE.

LES OPéRATIONS DéCRITES DANS CE PARAGRAPHE DOIVENT ETRE EffECTUéES EXCLUSIVE-
MENT PAR UN PERSONNEL QUALIfIE ET AUTORISE. DURANT CES OPéRATIONS DE RéGLAGE, PER-
SONNE EN DEHORS DE L’OPéRATEUR PRéPOSE A L’USINAGE NE DOIT SE TROUVE PRES DE LA 
MACHINE NI, MOINS ENCORE, INTERVENIR SUR CETTE DERNIÈRE.

14.6 SUBSTITUTION DU TAPIS TRANSPORTEUR
Pour remplacer le tapis transporteur (de fixe à réglable et vice-versa), l’opérateur soir agir de la façon suivante:
1. Arrêter le fonctionnement de la machine en appuyant sur le poussoir COUP-DE-POING D’URGENCE: de cette 

façon, toute la machine est placée en sécurité;

2. Attendre que tous les éléments chauds atteignent une température proche de la température ambiante;

3. Retirer la pellicule du convoyeur;

4. Dévisser les poignées de fixage du convoyeur;

5. Retirer le convoyeur;

6. le convoyeur qu’on désire utiliser pour effectuer le conditionnement du produit;

7. Introduire la pellicule;

8. Réarmer le poussoir COUP-DE-POING D’URGENCE pour rétablir la productivité de la machine.
LE CHOIX DU CONVOYEUR EST ÉTABLI EN ACCORD AVEC LE CLIENT EN FONCTION DU TYPE DE PRODUIT A CONDITIONNER.
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14.7 PIÈCES DE RECHANGE

DYNAMIC 400
DESCRIPTION PIÈCES DE RECHANGE NOMBRE DE PIÈCES MARQUE / CODE
Résistance pour mâchoires à souder 1 Sur dessin
Résistance pour rouleaux à souder 1 Sur dessin
Dents pousseurs 5 Voir dessin ci-dessous
Set de clés fixes 1 -
Set de clés à tête hexagonale 1 -

DYNAMIC 500
DESCRIPTION PIÈCES DE RECHANGE NOMBRE DE PIÈCES MARQUE / CODE
Résistance pour mâchoires à souder 1 Sur dessin
Résistance pour rouleaux à souder 1 Sur dessin
Dents pousseurs 5 Voir dessin ci-dessous
Set de clés fixes 1 -
Set de clés à tête hexagonale 1 -

DYNAMIC 600
DESCRIPTION PIÈCES DE RECHANGE NOMBRE DE PIÈCES MARQUE / CODE
Résistance pour mâchoires à souder 1 Sur dessin
Résistance pour rouleaux à souder 1 Sur dessin
Dents pousseurs 5 Voir dessin ci-dessous
Set de clés fixes 1 -
Set de clés à tête hexagonale 1 -

DENTS POUSSEURS FOURNI EN DOTATION

Figure 31

A

B
B

B

A A
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14.8 INTERVENTIONS QUI DOIVENT ETRE EFFECTUÉES SEULEMENT
 PAR UN PERSONNEL AUTORISE
Toutes les interventions d’entretien, de réglage et de substitution qui ne sont pas décrites dans ce manuel d’instruc-
tions, DOIVENT ETRE EFFECTUÉES EXCLUSIVEMENT PAR UN PERSONNEL AUTORISE ET QUALIFIE PAR 
LE CONSTRUCTEUR.
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CHAPITRE 15 - INCONVÉNIENTS VÉRIFIABLES SUR LA MACHINE

INCONVÉNIENTS SUR LA MACHINE A EMBALLER DYNAMIC 400 - DYNAMIC 500 - DYNAMIC 600

NATURE DE LA PANNE DE FONCTIONNE-
MENT

CAUSES POSSIBLES SOLUTIONS POSSIBLES

LA MACHINE EST ALLUMÉE MAIS ELLE NE 
DÉMARRE PAS

LE POUSSOIR COUP-DE-POING EST 
BLOQUE EN POSITION D’URGENCE

DÉBLOQUER LE POUSSOIR D’UR-
GENCE

LE SIGNAL LUMINEUX BLEU EST 
ALLUME FRAPPER LE POUSSOIR RESET

LES PROTECTIONS SONT OUVERTES FERMER LES PROTECTIONS DE LA 
MACHINE

LES MÂCHOIRES NE SOUDENT PAS

LA TEMPÉRATURE EST TROP BASSE AUGMENTER LA TEMPÉRATURE

LA RÉSISTANCE DES MÂCHOIRES 
EST BRÛLÉE

REMPLACER LA RÉSISTANCE ET SI LE 
PROBLÈME PERSISTE, APPELER LES 
TECHNICIENS DU CONSTRUCTEUR.

LA LAME EST TROP EN DEHORS ET 
ELLE SOULEVÉE LES MÂCHOIRES 
LORSQU’ELLE SE FERME

FERMER LE VOLANT DE PRESSION 
DES ROULEAUX

LES ROULEAUX NE SOUDENT PAS

LE VOLANT N’EST PAS FERME FERMER LE VOLANT DE PRESSION 
DES ROULEAUX

LA RÉSISTANCE DES ROULEAUX EST 
BRÛLÉE

REMPLACER LA RÉSISTANCE ET SI LE 
PROBLÈME PERSISTE, APPELER LES 
TECHNICIENS DU CONSTRUCTEUR.

LA TEMPÉRATURE A DES VALEURS FLUC-
TUANTES, NON STABLES

SALETÉ SUR LES PISTES DES COL-
LECTEURS

NETTOYER LES PISTES DES COL-
LECTEURS (OPÉRATION A EXÉCUTER 
AVEC LA MACHINE ARRÊTE ET LE 
CÂBLE D'ALIMENTATION DÉBRANCHE)

LA PELLICULE SORT DU CONVOYEUR

LA PELLICULE N'EST PAS POSITION-
NÉE CORRECTEMENT CENTRER LA BOBINE DE LA PELLICULE

LE VOLENT N'EST PAS FERMÉ FERMER LE VOLANT DE PRESSION 
DES ROULEAUX
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CHAPITRE 16 - CONTRÔLE DU NIVEAU DE POLLUTION SONORE

CHAPITRE 17 - DÉMOLITION DE LA MACHINE

Le niveau de pression acoustique durant l’usinage effectué par la machine résulte inférieur à 70 db.
L’opérateur préposé au contrôle et à l’utilisation de la machine ne doit donc pas porter de dispositifs de protection 
spécifiques.

Si vous avec l’intention, pour quelque raison que ce soit, de vous débarrasser de la Machine et de la démolir, il est 
nécessaire d’observer certaines règles fondamentales afin de sauvegarder la santé et l’environnement où nous vi-
vons:

 	 Les gaines, les tubes flexibles et les composants en matière plastique ou dans tous les cas non métalliques, 
doivent être démontés et éliminés séparément.

	 	 Les composants électriques, les interrupteurs, les alimentateurs, les fiches, etc., doivent être démontés pour 
pouvoir être réutilisés dans le cas où ils sont en bonne condition ou, si possible, réparés et recyclés.

	 	 La structure et dans tous les cas toutes les parties métalliques de la Machine doivent être démontées et 
regroupées par type de matériau. Les différentes parties ainsi obtenues pourront ensuite être démolies et 
fondues pour permettre le recyclage du matériel composant la Machine d’origine.

NOTE

L’UTILISATEUR EST LE SEUL RESPONSABLE DE LA RéUTILISATION éVENTUELLE DE CERTAINES 
PARTIES DE LA MACHINE, COMME PAR EXEMPLE LES MOTEURS, LES CYLINDRES PNEUMATIQUES, 
ETC..

POUR LA DéMOLITION DE MACHINES éVENTUELLEMENT RELIéES A LA MACHINE A EMBALLER, 
IL EST NéCESSAIRE DE SUIVRE LES INSTRUCTIONS CONTENUES DANS LES MANUELS DE MODE 
D’EMPLOI RESPECTIfS.

IL EST DANS TOUS LES CAS NéCESSAIRE DE RESPECTER LES NORMES EN VIGUEUR DANS LE 
PAYS D’UTILISATION EN MATIÈRE D’éLIMINATION ET DE RECYCLAGE DES MATéRIAUX QUI COM-
POSENT LA MACHINE.

LE CONSTRUCTEUR N’EST EN AUCUN CAS RESPONSABLE DES DOMMAGES CAUSES PAR LA MA-
CHINE DANS LE CAS OU CETTE DERNIÈRE EST UTILISéE DéMUNIE DE CERTAINS COMPOSANTS OU 
POUR UN USAGE NON EXPRESSéMENT INDIQUE DANS CE MANUEL.

TOUS DROITS RÉSERVES.
LA REPRODUCTION DE CE MANUEL, MÊME PARTIELLE, ET SOUS QUELQUE FORME 
QUE CE SOIT EST INTERDITE (IMPRESSION, PHOTOCOPIES, MICROFILMS OU AUTRES 
MOYENS), AINSI QUE L’ÉLABORATION, LA REPRODUCTION OU LA DIFFUSION A TRA-
VERS DES SYSTÈMES ELECTRONIQUES.
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